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INTRODUCTION 

En 2006, l’Agence de la santé et des services sociaux de Chaudière-Appalaches adoptait le Guide de gestion en lien 
avec les mesures de soutien à domicile pour la région de la Chaudière-Appalaches dans lequel se retrouvait une 
section Aide à domicile – Personnes handicapées. Cette section était en fait le guide gestion pour les services 
intensifs de maintien à domicile pour les personnes handicapées. 

Sept ans après son adoption, des améliorations semblent nécessaires. En effet, un des constats est à l’effet qu’il 
existe d’importantes disparités dans l’application du guide de gestion entre les différents Centre de santé et des 
services sociaux(CSSS) de la région. Afin de remédier à cette situation, l’Agence de la santé et des services sociaux 
de Chaudière-Appalaches a mandaté un comité régional afin de procéder à la révision de celui-ci.  

Le présent guide se veut donc un outil de référence à la fois pour les gestionnaires et les intervenants des CSSS afin 
de s’assurer de la bonne compréhension du programme et d’uniformiser son application pour toutes les personnes 
handicapées vivant dans la région de la Chaudière-Appalaches. 

Depuis, les travaux ont permis de soulever de nouveaux besoins exprimés par la clientèle. Par conséquent, 
l’exercice de révision fut réalisé dans le but d’adapter les paramètres du programme et les services aux nouvelles 
réalités vécues par les personnes handicapées et leurs proches. 

Les travaux ont également permis de revoir l’appellation du programme Services intensifs de maintien à domicile 
(SIMAD) par l’acronyme SISAD, soit les Services intensifs de soutien à domicile. Cette nouvelle appellation répond 
aux recommandations du ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) tel que précisé dans la Politique de 
soutien à domicile :   

Le vocable soutien à domicile est préféré à maintien à domicile, employé auparavant, pour la 
raison suivante : le terme soutien place l’accent sur la personne, en mesure d’exercer ses choix, 
alors que le terme maintien renvoie à un objectif extérieur à la personne1.  

 
Enfin, le présent guide décrit la clientèle cible et ses caractéristiques, la nature des services, les critères 
d’admissibilité, d’exclusion et de priorité et l’évaluation des besoins des usagers. En outre, on y retrouve les mandats 
de l’équipe interdisciplinaire, les responsabilités respectives des CSSS et de l’Agence de la santé et de services 
sociaux de Chaudière-Appalaches (ASSSCA). Les modalités financières, le rôle du comité consultatif du CSSS et les 
conditions associées y sont également détaillés. De nouveaux outils permettant l’harmonisation des pratiques y sont 
aussi présentés. 

  

                                                      
1 MSSS, Chez soi : le premier choix. La politique de soutien à domicile, 2003 p.7. 
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1. PRINCIPES DIRECTEURS   

Deux principes sont essentiels à l’application du guide de gestion du programme de Services intensifs de soutien à 
domicile, soit le respect de la philosophie de la politique de soutien à domicile et l’application du cadre conceptuel du 
processus du handicap (PPH).  

1.1 La politique du soutien à domicile 

Le programme de Services intensifs de soutien à domicile (SISAD) s’inspire de la vision de la politique de soutien à 
domicile : Chez soi le premier choix (MSSS, 2003) qui se traduit par les quatre principes suivants soit que : 

1) Le domicile, toujours la première option à considérer : Le domicile doit toujours être envisagé comme la 
première option, au début de l’intervention ainsi qu’à toutes les étapes2 ; 

2) La priorité, le choix des individus :  
� Toute personne ayant une incapacité significative et persistante doit pouvoir vivre dans son domicile et 

participer à la vie de son milieu dans des conditions qu’elle juge satisfaisantes pour elle et ses proches. 
� Toute personne doit être traitée équitablement, quels que soient son statut, son revenu ou toute autre 

caractéristique3. 

3) Le proche aidant,  un statut reconnu : 

� […], l’engagement du proche aidant est volontaire et résulte d’un choix libre et éclairé. 
� […], le proche aidant est considéré à la fois comme un client des services, un partenaire et un citoyen qui 

remplit ses obligations usuelles […]. 
� Le proche aidant a besoin d’appui et d’accompagnement pour remplir son rôle4.  

4) Au-delà de l’offre de services, une philosophie d’action :  

� […], le recours à ces services dépend de deux conditions : 
• le choix de la personne; 
• le respect des conditions d’admissibilité (besoin attesté par une évaluation professionnelle, 

pertinence d’offrir le service au domicile, etc.)5. 

1.2 Cadre conceptuel : processus de production du handicap (PPH) 

Le PPH sert de cadre conceptuel et de balises d’analyse dans l’application du programme SISAD. Le PPH est un 
modèle explicatif des causes et conséquences des maladies, traumatismes et autres atteintes à l’intégrité ou au 
développement de la personne6. Les concepts clés composant le PPH sont les facteurs de risque, les facteurs 
personnels, les facteurs environnementaux et les habitudes de vie.  

Selon ce cadre conceptuel, la personne handicapée doit être considéré comme un individu ayant été exposé à un ou 
des facteurs de risque engendrant des conséquences sur sa personne, soit sur son système organique et ses 
aptitudes. L’intégrité et les capacités de la personne sont donc altérées. Parallèlement, les facteurs 
environnementaux composés d’éléments facilitateurs ou d’obstacles interagissent avec les facteurs personnels de 
l’individu, soit son intégrité et ses capacités. L’interaction des facteurs personnels et les facteurs environnementaux 
ont une conséquence sur les habitudes de vie de l’individu variant de la pleine participation sociale à la situation de 
handicap.  

                                                      
2 MSSS, Chez soi : le premier choix, précisions pour favoriser l’implantation de la Politique de soutien à domicile, 2004 p.5. 
3 Ibid., p.5. 
4 Ibid., p.6. 
5 Ibid., p.7. 
6 Référence : Fougeyrollas, P (2000). Classification québécoise : Processus de production handicap. RIPPH : SCCIDIH. Éditeur Lac St-Charles, Québec, 168p.  
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Le PPH appliqué au programme SISAD annonce donc que ce programme devrait être un élément facilitateur afin de 
pallier à la déficience et aux incapacités de la personne. Celui-ci doit donc agir dans le but d’une pleine participation 
sociale de l’individu et ainsi éviter toute situation de handicap dans le cadre du soutien à domicile. (Voir schéma du 
PPH en annexe 1) 

 

2. OBJECTIF DU PROGRAMME 

Ce programme vise à répondre aux besoins de services des personnes handicapées et de leurs proches aidants7 
pour les services d’aide à domicile, soit des services d’aide aux activités de la vie quotidienne (AVQ), d’aide aux 
activités de la vie domestique (AVD), de soutien civique, d’assistance aux rôles parentaux et de préservation du 
milieu familial. 

 

3. CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ AU PROGRAMME 

Pour être admissible au programme  de Services intensif de soutien à domicile, la personne doit répondre aux cinq 
(5) critères suivants : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.1 Critère d’admissibilité # 1 : Personne ayant une déficience 

La clientèle cible est tout individu se définissant comme une personne ayant une déficience tel que définit selon la 
Loi assurant l’exercice des droits des personnes handicapées en vue de leur intégration scolaire, professionnelle et 
sociale (L.R.Q., c. E-20.1), soit : 

« Toute personne ayant une déficience entraînant une incapacité significative et persistante et qui est sujette à 
rencontrer des obstacles dans l’accomplissement d’activités courantes »8 

L’admissibilité au programme se détermine en fonction des incapacités et des situations de handicap liées à la 
nature de la déficience (diagnostic) tel que défini par le cadre conceptuel du processus de production du 
handicap(PPH). (Voir schéma du PPH en annexe 1) 

                                                      
7 Le proche aidant désigne : Toute personne de l’entourage qui apporte un soutien significatif, continu ou occasionnel, à titre non professionnel, à une personne   
   ayant une incapacité, est considérée comme un proche aidant. Il peut s’agir d’un membre de la famille ou d’un ami. 
8 Article 1g. Loi assurant l’exercice des droits des personnes handicapées en vue de leur intégration scolaire, professionnelle et sociale (L.R.Q., c. E-20.1). 

1. La personne doit correspondre à la définition de personne ayant une déficience telle que décrite au 
point 3.1. 

2. La nature de la déficience de la personne doit correspondre à au moins une déficience physique, 
une déficience intellectuelle ou un trouble du spectre de l’autisme tel que défini au point 3.2. 

3. La personne doit vivre à domicile, soit un milieu de vie correspondant aux critères énoncés au point 
3.3. 

4. Le profil de la personne (âge) doit correspondre à un profil de personne handicapée tel qu’énoncé 
au point 3.4. 

5. L’intensité des besoins doit être supérieure à 5 heures par semaine tel qu’énoncée au point 3.5. 
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3.2 Critère d’admissibilité # 2 : Nature de la déficience  

Il est obligatoire que la personne ayant une déficience ait reçu un diagnostic reconnu confirmant la déficience 
physique, la déficience intellectuelle ou le trouble du spectre autistique. 

Précision : Toutefois, un diagnostic n’engendre pas nécessairement l’admissibilité au programme de Services 
intensifs de soutien à domicile. Il faut toujours se référer aux incapacités significatives et persistantes de la personne. 
D’ailleurs, il est possible qu’un enfant ayant une déficience qui acquiert de l’autonomie en vieillissant ne soit plus 
admissible au programme. 

3.2.1 Définition de déficience physique (DP) 

« Une déficience physique correspond au degré d’atteinte anatomique, histologique ou physiologique d’un système 
organique.» 9  

« Bien que la déficience puisse être significative en elle-même, ce sont plutôt les effets de la déficience qui se 
traduisent par des incapacités, que l’on peut qualifier de significatives lorsqu’elles altèrent la réalisation des 
habitudes de vie.» 10  

La liste des principaux diagnostics en relation avec le type de déficience ou l’atteinte des principaux systèmes 
organiques se retrouve à l’annexe 2.  

3.2.2 Définition de déficience intellectuelle (DI) 

« La déficience intellectuelle […] est caractérisée par un fonctionnement intellectuel significativement inférieur à la 
moyenne, et concomitant des limitations reliées dans au moins deux des domaines suivants d'habiletés 
adaptatives : la communication, les soins personnels, les habiletés domestiques, les habiletés sociales, l'utilisation 
des ressources communautaires, l'autonomie, la santé et le travail. La déficience intellectuelle se manifeste avant 
l'âge de 18 ans. » 11 

3.2.3 Définition des troubles du spectre autistique12 (TSA)  

Les troubles du spectre autistique sont caractérisés par: 

A. Des déficits persistants dans la communication sociale et l’interaction sociale dans des contextes multiples; 

B. Caractère restreint et répétitif des comportements, des intérêts et des activités; 

C. Les symptômes doivent être présents dès l’enfance dans la période de développement ; 

D. Les symptômes causent une altération cliniquement significative dans les domaines sociaux, professionnels ou 
autres domaines importants du fonctionnement actuel ; 

E. Ces perturbations ne sont pas mieux expliquées par une déficience intellectuelle ou un retard global du 
développement. 13 

                                                      
9 RÉSEAU INTERNATIONAL SUR LE PROCESSUS DE PRODUCTION DU HANDICAP (RIPPH), Classification québécoise : processus de production du  
  handicap, Lac Saint-Charles, 1998, p. 34 citée dans MSSS, Orientations ministérielles en déficience physique, 2003, p. 22. 
10 MSSS, Orientations ministérielles en déficience physique, 2003, p. 22. 
11 ASSOCIATION AMÉRICAINE SUR LE RETARD MENTAL, Retard mental, définition, classification et systèmes de soutien, 1992, Citée dans MSSS, De  
    l’intégration à la participation sociale : Politique de soutien aux personnes présentant une déficience intellectuelle, à leurs familles et aux autres proches, p. 29. 
12 L’ancienne appellation était les troubles envahissants du développement.  
13 Traduction libre de DIAGNOSTIC AND STATISTICAL MANUAL OF MENTAL DISORDERS , FIFTH EDITION : 

A. Persistent deficits in social communication and social interaction across multiple contexts; 
B. Restricted, repetitive patterns of behavior, interests or activities; 
C. Symptoms must be present in the early developmental period; 
D. Symptoms cause clinically significant impairement in social, occupational, or other important areas of current functionning; 
E. These disturbances are no better explained by intellectual disability or global developmental delay. 
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Application du critère d’admissibilité nature de la déficience, est admise : 

• La personne qui fournit une attestation médicale confirmant un diagnostic associé à une DP, DI ou TSA.  

3.3 Critère d’admissibilité # 3 : Vivre à domicile 

Au-delà de tout critère d’admissibilité, il faut d’abord se questionner sur le potentiel de la personne handicapée à 
demeurer à domicile. Un minimum d’autonomie et de soutien du réseau social est souhaitable. À cet effet, la 
personne doit être disposée, dans la mesure du possible, à chercher avec son réseau naturel tout le support 
extérieur pouvant contribuer à son soutien à domicile. 

Pour être admise au programme, la personne doit vivre à domicile. Le domicile se définit comme le « le lieu où loge 
une personne, de façon temporaire ou permanente ». Cette définition exclut les personnes qui vivent dans un 
établissement public (centre hospitalier, centre de réadaptation), dans un CHSLD public, privé ou dans un CHSLD 
privé conventionné, dans une ou dans une  résidence à assistance continue. 

En ce qui a trait aux Ressources non institutionnelles (RNI), le programme suit les indications de la Politique de 
soutien à domicile. Celle-ci indique que les personnes ayant une déficience vivant dans une RNI14 peuvent avoir 
exceptionnellement accès à des services complémentaires requis et inscrits au Plan d’intervention (PI) et 
habituellement non fournies par la RNI15, et ce, par le biais d’une entente spécifique convenue avec le CSSS. 

 

Application du critère d’admissibilité milieu de vie, est admise : 

• La personne résidant sur le territoire de Chaudière-Appalaches. 

• La personne demeurant dans un lieu correspondant à son domicile principal et répondant  
à la définition du domicile. 

• La personne qui demeure dans un logement desservi par le programme des ressources 
adaptées. 

• De façon exceptionnelle, la personne qui vit dans une ressource non institutionnelle (RNI) pour les services  
complémentaires requis au PI et non fournis par la RNI. 

3.4 Critère d’admissibilité # 4 : Âge 

Les personnes admissibles au programme sont de tout âge, avec les particularités suivantes : 

• les besoins des enfants en bas âge doivent être évalués à l’égard des besoins spécifiques d’un enfant 
sans incapacité du même groupe d’âge16; 

• les besoins des personnes âgées doivent être évalués en excluant les besoins qui relèvent du profil 
gériatrique. La notion de profil gériatrique doit être évaluée par un professionnel ou un comité ayant la 
capacité de déterminer si la perte d’autonomie est majoritairement reliée au vieillissement. Le jugement 
clinique est essentiel, il doit résulter d’une analyse clinique pouvant s’appuyer sur les résultats obtenus de 
l’évaluation par l’OEMC et spécifiquement le SMAF ainsi que le profil Iso-SMAF obtenu.  

                                                      
14 Les RNI incluent les Résidences de type familial (RTF) et les Ressources intermédiaires (RI). 
15 Dans le cas des RI, selon la grille « Intensité des services attendus par la RI » ou par l’entente de gestion entre le CSSS et la ressource.  
16 Selon les normes d’évaluation du développement de l’enfant selon la courbe normale de son groupe d’âge. Une évaluation est exigée par un intervenant ayant  
    les connaissances et les compétences  à émettre une évaluation juste à cet effet.   
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• L’âge n’est pas un critère d’exclusion. 

• Selon le profil de l’usager, une responsabilité partagée entre les différents programmes-services  de 
l’établissement est requise. 

 

Application du critère d’admissibilité âge : 

Toute personne quel que soit son âge selon les précisions ci-dessous : 

• Les besoins des enfants handicapés en bas âge doivent faire l’objet d’une évaluation comparative avec les 
besoins spécifiques d’un enfant sans incapacité du même groupe d’âge. 

• Le jugement clinique pouvant s’appuyer sur des outils valides et reconnus, lequel  permet de déterminer si les 
incapacités de la personne sont associées à la déficience proprement dite et non au processus du 
vieillissement. 

• Il serait possible qu’une personne ayant une déficience soit exclue du programme SISAD pour être référée au 
programme Soutien à l’autonomie des personnes âgées (SAPA). Dans ce cas, l’évaluation doit faire la preuve 
que la cause majeure de la perte d’autonomie est liée au vieillissement. 

3.5 Critère d’admissibilité # 5 : Intensité des besoins 

La personne doit avoir besoin d’un minimum de cinq heures par semaine sur une base régulière d’aide aux activités 
de la vie quotidienne (AVQ) ou domestique (AVD) pour accomplir ses activités courantes. Les besoins reconnus 
doivent être évalués à partir de l’outil d’évaluation des besoins17 utilisé dans la région de la Chaudière-Appalaches. 

Les personnes nécessitant moins de cinq heures de services par semaine doivent être dirigées vers le programme 
de soutien à domicile (SAD).  Les besoins de soutien civique et d’assistance aux rôles parentaux ne doivent pas être 
comptabilisés dans le calcul de l’intensité des besoins.  

L’intensité de services maximale doit reposer sur le potentiel à demeurer à domicile, et ce, en s’assurant que la 
sécurité de la personne ayant une déficience et des personnes l’entourant n’est pas compromise. De plus, il faut 
considérer les coûts engendrés pour l’hébergement public requis par la personne selon ses besoins versus ceux 
pour vivre à domicile.  

 

Application du critère d’intensité des besoins : 

• La personne doit nécessiter un minimum de cinq heures par semaine (AVQ et AVD) sur une base régulière18. 

• Les besoins de soutien civique et d’assistance aux rôles parentaux ne doivent pas être comptabilisés dans le 
calcul de l’intensité des besoins. 

Mesure d’exception : Si la réévaluation d’une personne inscrite au programme démontrait que celle-ci requiert 
désormais moins de 5 heures de services par semaine, alors cette personne ne serait plus admissible au 
programme. Cette personne pourrait alors être référée au SAD, à la condition que ce besoin de moins de 5 heures 
de services ne soit pas ponctuel, donc qu’il soit prévisible pour une période à moyen et long terme.  

  

                                                      
17 L’Outil d’évaluation multiclientèle (OEMC) a été retenu comme outil d’évaluation.  
18 La personne qui nécessite moins de cinq heures de services par semaine doit être dirigée au programme de soutien à domicile (SAD). 
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4. CRITÈRES D’EXCLUSION 

Lors de la demande d’admissibilité au programme, sont exclues ou refusées :  

• La personne qui est en processus de réadaptation intensive. La situation de la personne doit être stable afin 
d’évaluer correctement ses capacités et ses incapacités ; 

• La personne qui a exclusivement une problématique en santé mentale ; 

• La personne qui a un profil gériatrique (selon jugement clinique et résultats aux outils d’évaluation appropriés) ; 

• La personne qui a une condition médicale requérant des soins palliatifs (ex : cancer, sida, etc.). Celle-ci doit 
être référée au programme SAD. Par contre, les épisodes de fin de vie de maladies dégénératives demeurent 
admissibles au programme (ex : SLA, dystrophie musculaire, etc.) ; 

• La personne qui a une maladie chronique (MPOC, problèmes cardiaques (classe 4 ou 5), maladies neuro 
dégénératives de type Alzheimer, de type vasculaire, mixtes, de Corps de Lewy, de type frontal ou autres 
apparentées) ; 

• La personne qui a un excédent de poids avec un  indice de masse corporel (IMC) < 40 ; 

• La personne qui séjourne dans un établissement public (un centre hospitalier, un centre de réadaptation ou un 
centre d’hébergement) ; 

• La personne qui reçoit des services de la Société de l’assurance-automobile du Québec (SAAQ), des Anciens 
combattants, de la Commission de la santé et de la sécurité du travail (CSST) ou de tout autre organisme ou 
ressource palliant aux incapacités de l’usager et de son réseau de support19; 

• La personne qui requiert moins de cinq heures de services réels d’aide aux activités de la vie quotidienne 
(AVQ) et domestique (AVD) par semaine, selon le système d’évaluation prévu. Dans ce cas, le CSSS a la 
responsabilité d’offrir une réponse aux besoins de soutien à domicile de la personne à l’aide des mesures 
disponibles; 

• L’enfant qui présente exclusivement un trouble déficitaire de l’attention et de l’hyperactivité; 

• L’enfant en bas âge qui présente les mêmes besoins qu’un enfant sans incapacité du même groupe d’âge 
(annexe 3 - Tableau de développement de l’enfant de 6 mois à 12 ans). 

  

  

                                                      
19 Le réseau de support inclut les proches aidants et toute personne du réseau social contribuant au soutien à domicile.  
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6. SERVICES COUVERTS PAR LE PROGRAMME 

Ces services doivent s’inscrire sur une base régulière et planifiée. 
 

6.1 Services d’aide aux activités de la vie quotidienne (AVQ) : Ces services d’assistance personnelle 
comprennent les services requis pour satisfaire des besoins fondamentaux : aide à l’alimentation, soins d’hygiène, 
aide à l’habillement, mobilisations, transferts, déplacements, l’élimination vésicale et intestinale et les soins de santé 
ne requérant pas une spécification en soins infirmiers. 

Description des services : 

• aide à l’alimentation 
• soins d’hygiène 
• aide à l’habillement 
• mobilité (transferts et déplacements)  
• élimination vésicale et intestinal 
• soins de santé pouvant être donnés par du personnel non infirmier 
• mobilisation (au lit, sur chaise, prévention des plaies de pression) 

Modalités d’attribution des services AVQ : 

• Les services inclus au bail de la personne handicapée vivant en résidence privée doivent être considérés 
avant d’accorder ces services. 

• Les services fournis par la RNI doivent être considérés avant d’accorder ces services.  
 

 

6.2 Services d’aide aux activités de la vie domestique (AVD):  L’aide domestique englobe les services 
d’entretien ménager, de préparation des repas, d’approvisionnement (courses), de lessive et la prise de 
médicaments. 

Description des services : 
• entretien ménager 
• préparation des repas 
• courses 
• lessive 
• prise de médicaments 

Modalités d’attribution des services AVD : 

• La personne doit être âgée de 18 ans et plus.  
• Les enfants de moins de 18 ans peuvent être admissibles à ce type de services pour un maximum de 5 

heures de services par semaine par famille. Toutefois, la demande doit être exceptionnelle et intégrée à 
l’intérieur d’un PI, d’un PII ou d’un PSI. Dans ce cas particulier, la détermination des services doit 
respecter certaines règles d’attribution spécifiques dont le surplus au niveau des AVD en lien avec la 
déficience de la personne, les soins particuliers requis ou la surcharge importante au niveau de 
l’assistance dans les AVQ. 

• Les services inclus au bail de la personne vivant en résidence privée doivent être considérés avant 
d’accorder ces services. 

• La présence et l’apport d’une personne autonome vivant sous le même toit doivent être considérés dans 
l’évaluation des besoins de la personne ayant une déficience.  

• La contribution de l’ensemble du réseau social de la personne ayant une déficience doit être considérée 
dans l’évaluation des besoins de celle-ci. 
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6.3 Soutien civique : Ce service comprend des activités qui compensent un manque de capacité face à certaines 
exigences de la vie quotidienne. 

Description des services : 
• Gestion du budget 

Modalités d’attribution : 
• La personne doit être âgée de 18 et plus. 
• La personne doit vivre seule et ne peut recourir à l’aide d’un proche aidant ou autre personne de 

confiance de son réseau social pour avoir droit à ces services. 
• L’absence d’aide d’un curateur public ou privé, d’un tuteur ou d’une personne ayant une procuration 

bancaire. 

 
6.4 Assistance aux rôles parentaux : Ces services d’assistance dans les AVQ et les AVD s’adressent aux 
parents ou aux tuteurs ayant une déficience, dont les enfants sont âgées de moins de 14 ans, en vue d’assurer le 
bien-être et le développement de leur(s) enfant(s). Ces enfants peuvent être avec ou sans incapacités significatives 
et persistantes.   

Description des services : 
• Les AVQ et AVD sont les seuls services accordés dans cette catégorie. 

Modalités d’attribution : 
L’organisation des services doit tenir compte : 

• Du nombre et de l’âge des enfants; 
• De la présence d’un parent sans déficience; 
• Du développement normal d’un enfant; 
• Du temps supplémentaire requis pour réaliser les services demandés. 

 

6.5 Mesure temporaire d’urgence : Dans le programme SISAD, la mesure temporaire d’urgence se traduit par 
une aide financière qui permet d’obtenir des services d’aide aux activités quotidiennes (AVQ) et domestiques (AVD) 
supplémentaires, et ce, sur une base temporaire. Le CSSS procèdera à une réévaluation des besoins à la suite 
d’une mesure temporaire d’urgence. 

Exemples de situations nécessitant une mesure temporaire d’urgence : 
• Hospitalisation du proche aidant ; 
• Convalescence du proche aidant ; 
• Situation de crise familiale. 

Description des services : 

• Les AVQ et AVD sont les seuls services accordés dans cette catégorie. 
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7. SERVICES EXCLUS DU PROGRAMME 

Les services exclus du programme sont les suivants : 

• Les activités de stimulation précoce ne sont pas admissibles à ce programme; 

• L’aide aux devoirs; 

• Le gardiennage, le répit, le  répit-hébergement et le dépannage qui sont des services offerts dans le cadre du 
programme de Soutien au proche aidant pour personnes handicapées (SAPA-PH);  

• L’entretien extérieur; 

• Les travaux lourds. 
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8.    CHEMINEMENT D’UNE DEMANDE20 

Voici les principales étapes du cheminement d’une demande de services au programme SISAD : 

 

Schéma du cheminement d’une demande 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

                                                      
20 Adapté du document du CSSS de Québec-Nord, ASSS de la Capitale-Nationale, Guide d’application Programme SISAD, Avril  2009, p. 19. 

8.1 Demande de services  
Demande adressée au CSSS par la personne et les proches aidants 

8.2 Évaluation des besoins, des situations de handicap et détermination  
de l’admissibilité 

Évaluation à domicile par des intervenants du CSSS à l’aide de 
l’OEMC 

8.3 Détermination des services 
Analyse de la demande et détermination d’un plan de services SISAD 

(nombre d’heures de services/semaine) par un comité  
(Voir Grille de détermination des services SISAD, annexe 5) 

8.4 Gestion d’accès aux services (Délais d’attente) 
Demande placée en attente par ordre de priorité, si nécessaire 

(Voir Grille de priorités, annexe 7) 

8.6 Réévaluation des besoins et des situations de handicap 
À domicile par des intervenants du CSSS, au minimum 1 fois par année, à 

l’aide de la grille de l’OEMC 

8.5 Prestation des services 
Budget réservé pour achat de services à domicile 



 

16 

 

Des précisions sur chacune des étapes du processus ont été élaborées. Elles se retrouvent sous les prochaines 
rubriques du présent Guide de gestion. 

8.1  Demande de services  

La personne ayant une déficience doit obligatoirement fournir une attestation médicale reconnue confirmant une 
déficience physique, une déficience intellectuelle ou un trouble du spectre autistique entraînant des incapacités 
significatives et persistantes. 

8.2 Évaluation des besoins, des situations de handicap et détermination de l’admissibilité  

Principes de base pour l’évaluation des besoins : 

• L’outil d’évaluation multi-clientèle (OEMC) doit obligatoirement être complété en présence de l’usager; 

• L’évaluation des capacités fonctionnelles dans les AVQ et les AVD devrait être réalisée à domicile par 
l’ergothérapeute pour permettre l’identification des besoins pouvant être comblés par des aides techniques ou 
de l’enseignement. La collaboration avec d’autres professionnels de la santé (travailleurs sociaux, médecins, 
infirmières, nutritionnistes, etc.) est aussi recommandée, selon la problématique rencontrée; 

• L’évaluation du milieu familial devrait toujours être réalisée en présence de la personne handicapée (enfant ou 
adulte); 

• L’expertise des principaux partenaires (CRDITED-CA et CRDP-CA) peut être mise à contribution lors de 
l’évaluation; 

• Malgré la présence de plusieurs personnes ayant une déficience dans un même milieu, une évaluation 
individuelle est nécessaire pour chacune des personnes ayant une déficience;  

• Le programme doit être complémentaire à l’offre de service disponible dans la  communauté. 
 

Outil d’évaluation des besoins 

• L’évaluation est réalisée à l’aide de l’OEMC, un outil d’évaluation standardisé par le ministère de la Santé et 
des Services sociaux (MSSS). 

• L’évaluation doit être précise pour permettre la détermination des services. Elle doit aussi mettre en évidence 
l’identification des besoins et la surcharge des proches aidants.  

 
PI-PII-PSI 

• La demande au programme SISAD doit obligatoirement être intégrée dans un plan d’intervention (PI), dans un 
plan d’intervention interdisciplinaire (PII) ou dans un plan de services individualisé (PSI). Effectivement, d’autres 
programmes ou d’autres ressources du milieu (services professionnels, transport adapté, adaptation du 
domicile, aides techniques, services éducatifs, intégration en milieu de travail, organismes communautaires, 
loisirs, etc.) doivent être mis en place pour favoriser l’autonomie de la personne, son maintien à domicile et son 
intégration dans la communauté;  

• Les PI, PII et PSI doivent tenir compte de l’évaluation des capacités fonctionnelles, des besoins de la personne 
ayant une déficience et des proches aidants ainsi que de la présence ou l’absence de ressources extérieures; 

• La participation de l’usager et du proche aidant sont indispensables à l’identification des besoins et à 
l’élaboration d’un PI, PII et PSI. 
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Autres rôles important de l’intervenant 

• Les services doivent répondre aux besoins des proches aidants. Par contre, à cause du caractère permanent et 
intensif des besoins de la personne ayant une déficience, l’usager et son proche aidant doivent être 
encouragés à accepter une aide extérieure pour offrir des AVD-AVQ afin de prévenir l’épuisement du milieu 
familial; 

• L’aide extérieure permet aussi de normaliser la relation entre la personne handicapée et son proche aidant en 
dissociant la famille ou le conjoint des services à caractère intime.  

8.3 Détermination de services 

 
Règle d’admissibilité   

• Les demandes d’admission ou les modifications à la hausse ou à la baisse des plans de services SISAD 
doivent toutes être référées au comité de détermination des services. 

 
Comité de détermination des services 

• Le comité de détermination des services est multidisciplinaire et sa composition relève de la procédure de 
chaque de CSSS; 

• Les principaux rôles du comité de détermination des services sont d’analyser la demande, de statuer de 
l’admissibilité au programme et d’accorder des heures de services en fonction de la grille d’évaluation et des 
outils de détermination des services utilisés dans la région de la Chaudière-Appalaches. Au besoin, il peut 
aussi supporter et guider l’intervenant dans la réalisation du PI, PII ou du PSI; 

• Revoir et adapter sa pratique afin d’offrir un traitement équitable à toutes personnes ayant  des besoins de 
services. 

• Des consignes pour orienter l’attribution des services en fonction d’une demande au programme SISAD ont été 
élaborées. (annexe 4) 

 
Principes de détermination des services 

• Les heures allouées pour les services d’aide aux activités quotidienne (AVQ), domestique (AVD), de soutien 
civique et d’assistance aux rôles parentaux sont déterminées à partir de l’Évaluation fonctionnelle (OEMC), des 
besoins identifiées, du PI, du PII ou du PSI et de l’outil de détermination des services utilisés régionalement; 

• L’évaluation des besoins doit tenir compte des équipements et des autres ressources en place : aides 
techniques, adaptation du domicile, centres de réadaptation, services de garde, écoles, entreprises adaptées, 
centres de jour, organismes communautaires, etc.;  

• Pour les enfants en bas âge, les demandes de services sont évaluées en fonction des besoins spécifiques d’un 
enfant sans déficience du même groupe d’âge (voir grille du développement de l’enfant, annexe 3); 

• Au besoin, le comité de détermination des services peut demander d’autres évaluations (médicales, 
psychosociales, etc.) ou des informations complémentaires avant de rendre sa décision; 

• L’attribution du nombre d’heures de services est habituellement établie sur une base annuelle; 

• Les décisions rendues par le comité de détermination des services sont consignées dans un formulaire conçu à 
cette fin (voir grille synthèse du plan de services SISAD, annexe 6); 
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• Pour toutes situations exceptionnelles dont le maintien de la personne ayant une déficience est compromis, des 
arrangements peuvent être pris sous l’approbation du directeur responsable du programme du CSSS. 

 
Outil de détermination des services 

• Pour une question d’équité, un outil de détermination des services est utilisé régionalement pour les demandes 
d’aide aux activités de la vie quotidienne (AVQ), domestique (AVD), de soutien civique et d’assistance aux rôles 
parentaux (voir grille de détermination des services SISAD, annexe 5). 

 
Particularité - Plusieurs personnes ayant une déficience dans une même famille 

• Dans une famille, si plus d’une personne est admissible au programme, les heures AVQ sont accordées pour 
chaque individu.  Par contre, la détermination des services devra tenir compte du partage des tâches 
domestiques. 

 
Particularités - Garde partagée 

• Lorsque les parents d’une personne ayant une déficience demeurent sur le même territoire, le CSSS doit 
procéder à la mise en place d’un seul plan de services SISAD; 

• Lorsque les parents demeurent sur deux territoires différents, une demande peut être acheminée dans chacun 
des CSSS. L’analyse de la demande doit tenir compte du nombre de semaines où l’enfant est absent du 
domicile. 

8.4 Gestion d’accès aux services (Délais d’attente) 

 
Ordre de priorité 

• L’établissement de l’ordre de priorité est sous la responsabilité du comité de détermination des services. 

• La cote de priorité est déterminée par un outil spécifique utilisé régionalement (voir grille de priorités, annexe 7). 
Cette grille est remplie par le comité de détermination des services à la suite de l’analyse de la demande. 

 
Liste d’attente 

• L’usager pour lequel le comité de détermination des services a reconnu un plan de services est placé en liste 
d’attente par ordre de priorité, et ce, lorsqu’il y a attente. 
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Mesure temporaire d’urgence 

• En fonction des ressources financières disponibles, le directeur du programme peut autoriser une mesure 
temporaire d’urgence à une personne ayant une déficience qui est en attente d’activation de son plan de 
services SISAD, et dont la situation est susceptible de compromettre le soutien à domicile; 

• La mesure temporaire d’urgence est une entente de services qui permet à un usager d’obtenir de l’aide en 
attendant l’actualisation du plan de services SISAD. L’aide financière peut couvrir en totalité ou en partie les 
besoins de services reconnus par le comité de détermination des services; 

• La prise en charge des usagers en attente demeure la responsabilité de chaque CSSS selon les ressources 
financières disponibles; 

• Cette mesure peut être financée avec les montants non récurrents devenus disponibles à la suite d’une 
hospitalisation, d’un hébergement temporaire ou de l’utilisation incomplète des heures de services par la 
clientèle du programme SISAD; 

• Pour assurer la continuité des services, la personne qui provient d’une autre région avec son plan de services 
SISAD ou celle qui est admise en ressources adaptées doit pouvoir bénéficier d’une mesure temporaire 
d’urgence en attendant l’actualisation de leurs nouveaux plans de services SISAD. 

8.5 Prestation de services 

 
Actualisation des plans de services 

• Dès que des ressources financières sont disponibles, l’usager recevra une autorisation pour actualiser son plan 
de services SISAD. 

 
Utilisation du plan de services SISAD 

L’utilisation des heures allouées au plan de services peut se faire de deux façons : 

• Chèque emploi-service, soit des travailleurs engagés, de gré à gré, qui sont des travailleurs choisis et 
embauchés par l’usager, lequel demeure, au plan légal, l’employeur officiel; 

• Entreprise d’économie sociale, soit un organisme sans but lucratif ou une coopérative offrant des services 
d’aide domestique à domicile. Les CSSS doivent se conformer aux procédures établies selon le protocole 
d’entente en vigueur entre l’établissement (CSSS) et l’organisme, le cas échéant; 

• Autres : lorsque les deux choix précédents sont impossibles, la personne peut avoir recours à une entreprise 
privée ou à une auxiliaire familiale, et ce, au tarif le plus bas du marché. 

 
Proche aidant 

• L’embauche d’un proche aidant vivant sous le même toit pour donner des services n’est pas autorisée, car le 
programme SISAD vise, entre autres, la prévention de l’épuisement des proches aidants. De plus, la gestion 
d’un proche comme employé peut engendrer des situations délicates ou conflictuelles (ex. : dépendance, abus, 
etc.); 

• L’embauche d’un proche aidant doit donc être très exceptionnelle et considérée comme une alternative 
temporaire. Elle doit aussi être autorisée par le gestionnaire du programme; 

• Le proche aidant qui prodigue des services d’aide aux activités de la vie quotidienne (AVQ) et domestique 
(AVD) doit s’inscrire au système du chèque emploi-service (CES). 
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8.6 Réévaluation des besoins et des incapacités 

 
Principes de base pour la réévaluation des besoins 

• Chaque année, les intervenants du CSSS procèdent à la réévaluation des besoins en présence de la personne, 
idéalement à domicile; 

• La réévaluation doit aussi être réalisée lorsque des changements notables de la situation de la personne 
handicapée ou du proche aidant sont identifiés : amélioration ou diminution des capacités, changements dans 
l’entourage, déménagement, etc. Ces changements peuvent avoir un impact significatif au niveau des heures et 
du soutien à domicile de la personne handicapée; 

• Lors de la réévaluation annuelle, l’intervenant doit considérer les montants utilisés et non utilisés (AVQ, AVD, 
soutien civique et assistance aux rôles parentaux) de l’année précédente comme point de référence pour 
l’identification des besoins de l’usager. 

 
Outil de réévaluation des besoins 

• La réévaluation est réalisée par un intervenant du CSSS à l’aide de la grille « Profil évolutif de l’OEMC ». Il est 
toutefois préférable d’utiliser à nouveau l’OEMC lorsque plusieurs changements dans la situation de l’usager 
ont été identifiés.  

 

9. MODALITÉS ADMINISTRATIVES 

9.1 Budget dédié 

Le financement accordé par l’ASSSCA doit être utilisé spécifiquement pour les usagers du programme SISAD. 

9.2 Tarification 

Pour les services d’aide aux activités de la vie quotidienne (AVQ), domestique (AVD) et le soutien civique, les taux 
horaires sont ceux du chèque emploi-service et des entreprises d’économie sociale. 

9.3 Modalités de paiement 

• Pour les usagers inscrits à la mesure chèque emploi-service et pour ceux recevant des services d’une 
entreprise d’économie sociale, le paiement se fait selon le protocole d’entente établi entre le CSSS et 
l’organisme; 

• Aucune somme d’argent ne peut être versée directement à l’usager.  Toutefois, si une entreprise reconnue est 
en mesure de répondre aux besoins, le CSSS pourrait conclure une entente avec celle-ci pour offrir les services 
à l’usager, et ce, au tarif le plus bas du marché. 

• Il est important de préciser que l’usager recevant des versements dans le cadre du programme SISAD,  peut 
être éligible à l’exonération financière variable du Programme d’exonération financière soutien à domicile 
(PEFSAD), lequel s’applique uniquement aux AVD. 
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9.4 Contrôle financier 

• Pour les services d’aide aux activités de la vie quotidienne (AVQ), domestique (AVD) et de soutien civique 
dispensés par les travailleurs engagés de gré à gré, le contrôle financier se fait par la production de rapports 
périodiques par l’usager au Centre de traitement Desjardins (indication du nombre d’heures travaillées et 
signature du formulaire « volet social » du CES aux deux semaines); 

• Pour les services d’aide aux activités de la vie quotidienne (AVQ), domestique (AVD) et de soutien civique  
dispensés par d’autres ressources (EÉSAD, les auxiliaires familiales ou les agences privées), l’organisme 
facture directement le CSSS pour les heures de services effectuées, conformément aux procédures établies 
entre le CSSS et l’organisme; 

• L’usager ou ses proches aidants doivent aviser l’intervenant du CSSS de tout changement dans sa situation : 
déménagement, hospitalisation, hébergement ou placement longue durée, hébergement temporaire, 
modifications ponctuelles (vacances); 

• Selon les situations qui précèdent, l’intervenant informe les services administratifs du CSSS de tout 
changement relatif à la situation d’un usager, afin que les modalités de paiement soient modifiées, de façon 
permanente ou temporaire, notamment lors d’une hospitalisation, d’un hébergement ou un placement, etc.; 

• Le CSSS est autorisé à engager les budgets prévus pour l’aide à domicile des personnes ayant une déficience. 
Si l’ensemble des demandes sont plus élevées que le budget disponible pour le programme SISAD, il incombe 
au CSSS d’inscrire l’usager sur une liste d’attente. Toutefois, si la situation l’exige, le CSSS doit apporter une 
réponse de façon ponctuelle. Tel qu’identifié dans le précédent guide de gestion du programme : «  Malgré 
qu’un budget soit réservé au soutien à domicile pour les personnes ayant une déficience, si les besoins évalués 
sont supérieurs aux sommes disponibles, les CSSS devront utiliser les budgets du Soutien à domicile ou 
prévoir l’ajout de services, pour compléter l’offre de service, en attendant l’actualisation du plan d’intervention 
de l’usager à l’intérieur de ce programme."21  

• Si un surplus financier est dégagé au cours d’une année financière, il sera inscrit aux revenus reportés du 
CSSS (AS-471). Ce solde non récurrent devra servir à répondre aux demandes ponctuelles de ce programme 
au cours de l’exercice financier suivant. À cet effet, l’établissement devra présenter un plan d’actualisation à 
l’ASSSCA. 

9.5 Rapport statistique 

Un rapport statistique devra être transmis à l’ASSSCA 2 fois par année, soit aux périodes 8 et 13. 

 

10. DÉMÉNAGEMENT DE LA PERSONNE 

Un des principes fondamentaux du programme SISAD est la continuité des services. Les incapacités d’une personne 
sont en général persistantes et une réponse doit être donnée de façon continue aux besoins des personnes. C’est 
pourquoi des modalités pour faciliter la mobilité à l’intérieur ou à l’extérieur de la région sont prévues (voir annexe 8). 

  

                                                      
21 AGENCE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX DE CHAUDIÈRE-APPALACHES, Guide de gestion en lien avec les mesures de soutien à domicile – 
Section aide à domicile pour personnes handicapées, P. 13.  
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11.   SÉJOURS À L’EXTÉRIEUR DU DOMICILE 

11.1 Hospitalisation ou hébergement temporaire  

• Les allocations du programme SISAD sont versées afin de répondre aux besoins spécifiques d’aide à domicile;  

• Les sommes versées par le programme seront donc cessées lors d’une hospitalisation ou d’un hébergement 
temporaire dans une ressource publique ou privée; 

• Les sommes non versées permettent de répondre aux demandes ponctuelles de ce programme ou pour 
financer les mesures temporaires d’urgence; 

• La personne ayant une déficience doit aviser, sans délai, son intervenant du CSSS lors d’une hospitalisation ou 
d’un hébergement temporaire. 

11.2 Déplacement temporaire hors territoire 

• Les dispositions générales concernant les services de soutien à domicile lors d’un déplacement ont été 
élaborées par le MSSS en 199922; 

• L’allocation peut être utilisée, en tout ou en partie, lors d’un séjour à l’extérieur du domicile; 

• L’usager ou son proche aidant doit aviser l’intervenant du CSSS lors d’un séjour à l’extérieur du domicile de 
plus d’une semaine; 

• L’usager demeure gestionnaire de ses services et, en conséquence, il lui appartient d’initier les démarches 
requises pour obtenir ses services et embaucher son travailleur engagé, de gré à gré, selon les modalités 
habituelles; 

• Si l’usager fait affaire avec un organisme de la région d’accueil, cet organisme devra prendre entente 
préalablement avec le CSSS d’origine sur le tarif et les services à offrir. 

• Le CSSS d’accueil doit collaborer pour identifier une ressource à l’usager ou au CLSC d’origine au moment de 
la recherche d’une telle ressource. 

• Le CSSS d’origine continue à assumer le coût des services, en l’ajustant s’il y a lieu, au taux horaire de la 
région d’accueil.  

  

                                                      
22 FILLION, Mireille. Circulaire intitulée : « Déplacement temporaire et déménagement hors territoire d’une usagère ou d’un usager des services d’aide à 
domicile et de soutien à la famille offerts par allocation directe », Québec, Ministère de la Santé et des Services sociaux, 1999, 3 p. 
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12.   RÔLES ET RESPONSABILITÉS DES PRINCIPAUX PARTENAIRES 

12.1 Agence de la santé et des services sociaux de Chaudière-Appalaches 

De façon générale, l’ASSSCA s’assure que les CSSS disposent des leviers nécessaires à la réalisation de leurs 
mandats. Conséquemment, les responsabilités de l’ASSSCA sont les suivantes : 

• Élaborer et mettre à jour les procédures administratives du programme, selon les orientations du MSSS; 

• Assurer la coordination régionale; 

• Assurer un soutien au CSSS; 

• Établir les attentes administratives et effectuer la reddition de comptes; 

• S’assurer de l’évaluation du programme. 

12.2 Centre de santé et de services sociaux 

Les intervenants : 

• Informer les usagers de l’existence du programme SISAD et de ses règles de fonctionnement; 

• Procéder à l’évaluation globale des besoins de l’usager et de son réseau de support à l’aide de l’OEMC; 

• Intégrer la demande de services dans un PI, un PII ou un PSI élaboré avec l’usager, les proches aidants et les 
partenaires dispensateurs de services; 

• Présenter la demande au comité de détermination des services (confirmation du diagnostic reconnu, l’OEMC, le 
PI, le PII ou le PSI sont obligatoires); 

• Informer l’usager que le nombre d’heures de services peut être modifié à chaque année, car l’aide  est octroyée 
en fonction des incapacités, des besoins particuliers, du réseau de support et des ressources en place au 
moment de la demande; 

• Prévenir l’usager ou le proche aidant des délais d’attente possibles; 

• Aviser la clientèle des procédures existantes de révision du dossier; 

• Faciliter la mise en place du plan de services SISAD; 

• Faire signer la grille synthèse du plan de services (voir annexe 6); 

• Soutenir l’usager ou son proche aidant dans ses démarches avec les organismes fournisseurs des services 
(CES, EÉSAD, organismes, etc.) en se rappelant que la responsabilité première de l’usager est d’organiser ses 
services; 

• S’assurer de l’actualisation adéquate des services; 

• Référer aux professionnels concernés lorsque des besoins de formation des travailleurs ont été identifiés (soins 
particuliers qui requièrent des compétences particulières, transfert au lève-personne, etc.); 

• Informer le comité de détermination des services de tous changements qui pourrait modifier la grille de 
détermination des services; 

• Réévaluer les besoins des usagers, au minimum, une fois par année ou lorsque des changements notables de 
la situation de l’usager (amélioration ou diminution des capacités, changements de l’entourage, 
déménagement, etc.). Transmettre cette demande au comité de détermination des services. 
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Le comité de détermination des services : 

Mandat 

• Appliquer le Guide de gestion du programme SISAD; 

• Consulter, au besoin, toute personne ou tout organisme requis pour l’analyse des dossiers; 

• Statuer l’admissibilité au programme des demandes présentées; 

• Déterminer le nombre d’heures allouées par catégorie de services en fonction de l’évaluation des besoins et de 
l’outil de détermination des services; 

• Consulter, au besoin, toute personne ou tout organisme requis pour analyser les dossiers : physiothérapeute, 
médecin, intervenant en CSSS ou autres ressources professionnelles du réseau; 

• Compléter et acheminer la grille synthèse du plan de services SISAD (admissibilité, plan de services SISAD 
autorisé) à l’intervenant et au gestionnaire (annexe 6); 

• Transmettre, par écrit, la réponse du comité de détermination des services à l’usager ou le proche aidant; 

• Établir un ordre de priorité, s’il y a lieu, dans la réponse aux demandes de service à l’aide de la grille élaborée à 
cet effet. Le comité doit aussi aviser l’intervenant que l’usager est en liste d’attente en vue de l’obtention d’une 
allocation du programme SISAD; 

• S’assurer que le plan de services SISAD accordé s’insère dans un PI, un PII ou un PSI, et permet une 
continuité et une complémentarité avec les autres ressources du réseau; 

• Se questionner sur la sécurité et la qualité du soutien à domicile lorsque le coût des services se rapproche du 
coût  d’un  hébergement public et planifier une date de révision du dossier au minimum une fois par année; 

• Gérer des situations problématiques en support à l’intervenant, de l’actualisation adéquate des services selon 
les modalités prévues au plan de services ; 

• Réviser les demandes de services, à la demande de l’intervenant, lorsque l’usager est insatisfait de la décision 
rendue, et ce, en présence de l’usager et de l’intervenant. 

 
Composition du comité de détermination des services 

• Le comité de détermination des services du CSSS est composé minimalement de trois membres permanents : 

1. le chef de programme du secteur DI-DP-TED (programme-service) du CSSS concerné ou personne 
désignée par la direction; 

2. deux représentants du secteur Soutien à domicile (programme-service) du CSSS concerné; 

3. idéalement un ergothérapeute. 

• Les représentants du Centre de réadaptation en déficience physique Chaudière-Appalaches, du Centre de 
réadaptation en déficience intellectuelle de Chaudière-Appalaches et du Centre de réadaptation en 
dépendance de Chaudière-Appalaches se joindront au comité à titre de membres-experts selon la nature des 
dossiers présentés.  

• Il faut s’assurer que les trois membres permanents soient présents pour la tenue des rencontres. La décision 
sera rendue uniquement par ces trois personnes; 

• Par ailleurs, des personnes-ressources pourront se joindre de façon ad hoc au comité permanent, le temps de 
procéder à l’analyse des situations présentées au comité. 
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Le directeur du programme : 

• Mettre en place des mécanismes pour favoriser le bon fonctionnement du programme (clarification des rôles, 
libération des intervenants pour participer au comité de détermination des services, réévaluation périodique, 
formation continue, etc.); 

• Accorder des mesures temporaires d’urgence aux usagers en attente dont le maintien à domicile est 
compromis; 

• Autoriser dans des délais raisonnables les mesures temporaires d’urgence;  

• Répondre aux usagers ou aux proches aidants qui sont insatisfaits de la détermination des services. 

12.3 L’usager ou son représentant 

• Présenter une demande de services au CSSS de son territoire; 

• Fournir un portrait médical de la personne confirmant une déficience entraînant une incapacité significative et 
persistante; 

• Accepter les règles d’application du Guide de gestion et se conformer aux exigences du programme; 

• Participer au processus d’évaluation et de réévaluation des besoins; 

• S’engager à collaborer à la réalisation de son PI, PII ou PSI; 

• Rechercher le support extérieur essentiel à la conservation de son autonomie et à la gestion de ses services; 

• Accepter le contrôle du suivi financier; 

• Aviser l’intervenant du CSSS de tout changement de sa situation (hospitalisation, séjour hors du domicile, perte 
d’autonomie, déménagement, institutionnalisation, décès, etc.), et ce, sans délai. 
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13. PROCÉDURE DE RÉVISION DU DOSSIER 

S’il s’avérait que l’usager ou le proche aidant soit insatisfait de la décision rendue relativement à son admissibilité au 
programme ou à la détermination des services, celui-ci pourrait demander une révision de son dossier. Voici le 
cheminement d’une demande pour laquelle l’usager ou le proche aidant est insatisfait de la décision rendue : 

Étape 1 : Demande de révision auprès du comité de détermination des services 

Si l’usager ou le proche aidant est insatisfait de la décision rendue par le comité de détermination des services, 
l’intervenant doit d’abord formuler une demande de révision à ce même comité.  

Étape 2 : Demande de révision auprès du directeur responsable du programme SISAD 

Si l’usager ou le proche aidant demeure insatisfait de la décision rendue à la suite de la réévaluation de la demande 
de services, il peut formuler une demande auprès du directeur responsable du programme SISAD du CSSS 
concerné.  

Étape 3 : Dépôt d’une plainte 

Si l’insatisfaction persiste, l’usager ou le proche aidant peut déposer une plainte au Commissaire local aux plaintes et 
à la qualité des services du CSSS concerné. 
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ANNEXE 1 : LE MODÈLE DU PROCESSUS DE PRODUCTION DU HANDICAP23 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Un facteur de risque est un élément appartenant à l’individu ou provenant de l’environnement susceptible de provoquer 
une maladie, un traumatisme ou toute autre atteinte à l’intégrité ou au développement de la personne. 

• Une cause est un facteur de risque qui a effectivement entraîné une maladie, un traumatisme ou toute autre atteinte à 
l’intégrité ou au développement de la personne. 

• Un système organique est un ensemble de composantes corporelles visant une fonction commune. 

• Une aptitude est la possibilité pour une personne d’accomplir une activité physique ou mentale. 

• Un facteur environnemental est une dimension sociale ou physique qui détermine l’organisation et le contexte d’une société. 

• Une habitude de vie est une activité courante ou un rôle social valorisé par la personne ou son contexte socioculturel, selon 
ses caractéristiques (âge, sexe, l’identité socioculturelle, etc.). Elle assure la survie et l’épanouissement d’une personne dans 
sa société tout au long de son existence. 

• Une situation de handicap correspond à la réduction de la réalisation des habitudes de vie, résultant de l’interaction entre 
les facteurs personnels (les déficiences, les incapacités et les autres caractéristiques personnelles) et les facteurs 
environnementaux (les facilitateurs et les obstacles). 

                                                      
23 FOUGEYROLLAS, P. et autres. « Classification québécoise du processus de production du handicap » RIPPH/SCCIDIH, Québec, 1998, Disponible sur :  
    http://www.med.univrennes1.fr/sisrai/art/classif/milieu,(Pages consultées le 12 février 2012). 
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ANNEXE 2 : DÉFICIENCE PHYSIQUE : PRINCIPAUX DIAGNOSTICS EN RELATION 
AVEC LE TYPE DE DÉFICIENCE OU L’ATTEINTE DES PRINCIPAUX SYSTÈMES 
ORGANIQUES 

« Une déficience physique correspond au degré d’atteinte anatomique, histologique ou physiologique d’un système organique. »24 

Il existe 14 grands systèmes organiques 

1. système nerveux 8. système urinaire 

2. système auriculaire 9. système endocrinien 

3. système oculaire 10. système reproducteur 

4. système digestif 11. système cutané 

5. système respiratoire 12. système musculaire 

6. système cardiovasculaire 13. système squelettique 

7. système immunitaire 14. système morphologique25 
 

« Bien que la déficience puisse être significative en elle-même, ce sont plutôt les effets de la déficience qui se traduisent par des 
incapacités, que l’on peut qualifier de significatives lorsqu’elles altèrent la réalisation des habitudes de vie.26 » 

L’atteinte de certains systèmes organiques peut entraîner des incapacités significatives et persistantes au niveau des activités de la vie 
quotidienne et domestique. Une liste non exhaustive des principaux diagnostics en relation avec le type de déficience ou l’atteinte des 
principaux systèmes a été élaborée pour servir de point de référence pour statuer l’admissibilité au programme Services intensifs de 
soutien à domicile, en lien avec les incapacités et l’analyse des situations de handicap. 

Déficience auditive 
 
Atteinte du système auriculaire  

Est admissible au programme d’aides auditives de la RAMQ, toute personne qui réside au Québec au sens de la Loi sur l’assurance 
maladie, et : 

(…) dont une oreille est affectée d’une déficience auditive évaluée, selon la norme S3.21 de 1992 de l’American National 
Standard Institute, à au moins 25 décibels, en conduction aérienne, moyenne, sur l’ensemble des fréquences hertziennes 500, 
1 000, 2 000 et 4 000 et qui est âgée de 12 à 18 ans. 

(…) dont une oreille est affectée d’une déficience auditive évaluée, selon la norme S3.21 de 1992 de l’American National 
Standard Institute, à au moins 25 décibels, en conduction aérienne, en moyenne, sur l’ensemble des fréquences hertziennes 
500, 1 000, 2 000 et 4 000 et qui est admise à un programme et le poursuit, lequel programme mène à l’obtention d’un diplôme, 
certificat ou autre attestation d’études reconnue par le ministre de l’Éducation. 

(…) dont l’oreille qui a la capacité auditive la plus grande est affectée d’une déficience auditive évaluée, selon la norme S3.21 
de 1992 de l’American National Standard Institute, à au moins 35 décibels, en conduction aérienne, en moyenne, sur 
l’ensemble des fréquences hertziennes 500, 1 000, 2 000. 

La personne de moins de 12 ans atteinte d’une déficience auditive susceptible de compromettre son développement de la 
parole et du langage;  

                                                      
24  RÉSEAU INTERNATIONAL SUR LE PROCESSUS DE PRODUCTION DU HANDICAP (RIPPH). « Classification québécoise : processus de production du handicap », Lac Saint-

Charles, 1998, p. 34 citée dans MSSS, Orientations ministérielles en déficience physique, 2003, p. 22. 
25 RÉSEAU INTERNATIONAL SUR LE PROCESSUS DE PRODUCTION DU HANDICAP (RIPPH). « Classification québécoise : processus de production du handicap », Lac Saint-

Charles, 1998, p. 34 citée dans MSSS, Orientations ministérielles en déficience physique, 2003, p. 22. 
26 MSSS. « Orientations ministérielles en déficience physique », 2003, p. 22. 
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La personne qui, en plus d’une déficience auditive, présente d’autres déficiences et dont l’ensemble de ses limitations 
fonctionnelles empêche son intégration sociale, scolaire ou professionnelle.27 

Déficience du langage et de la parole 
 
Atteinte du système nerveux 

• Aphasie;  

• Trouble primaire du langage (dysphasie);  

• Etc.  

 

Déficience motrice 
 
Atteinte du système musculaire 

• Dystrophie musculaire;  
• Séquelles de poliomyélite;  
• Etc.  

Atteinte du système nerveux 
• Ataxie de Friedreich;  
• Déficience motrice cérébrale;  
• Fibromyalgie, si diagnostiquée par un rhumatologue ou un physiatre;  
• Intoxication chimique;  
• Neuropathie périphérique;  
• Paraplégie et quadriplégie;  
• Parkinson;  
• Sclérose en plaques;  
• Sclérose latérale amyotrophique (SLA);  
• Séquelles d’accident vasculo-cérébral (l’accident doit remonter à plus de trois mois);  
• Spina bifida;  
• Traumatisme crânien;  
• Etc.  

Atteinte du système squelettique 
• Arthrite rhumatoïde; 
• Amputation;  
• Malformations congénitales; 
• Polyarthrite; 
• Etc.  

Déficience organique / maladies chroniques 
Atteinte du système cardiovasculaire 

Classification du déficit cardiovasculaire28282828 

Classe I  Aucune limitation de la fonction cardiaque. Les activités physiques ordinaires ne provoquent pas de symptômes de 
fatigue, de palpitations, de dyspnée ou de la douleur angineuse.  

                                                      
27 RAMQ. « Règlement sur les aides auditives assurées en vertu de la Loi de l’assurance maladie », 2002. 
28 The Criteria Committee of the New York Heart Association. Nomenclature and Criteria for Diagnosis of Diseases of the Heart and Great Vessels, 9 th ed. Boston, Mass : Little, Brown  
     & Co; 1994 : 253-256 citée dans MSSS, programme sur les aides à la mobilité : triporteur et quadriporteur, 2007. 
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Classe II  Une limitation légère de la fonction cardiaque. Confortable au repos, mais les activités physiques ordinaires produisent 
des symptômes, tels que fatigue, palpitations, dyspnée ou douleur angineuse.  

Classe III  Une limitation modérée de la fonction cardiaque. Confortable au repos, mais les activités physiques légères causent de la 
fatigue, des palpitations, de la dyspnée ou de la douleur angineuse.  

Classe IV  Une limitation importante de la fonction cardiaque se manifestant même au repos. Toute activité physique peut 
augmenter l’inconfort.  

 

Pour être admissible au programme Services intensifs de soutien à domicile, l’insuffisance sévère au plan cardiovasculaire doit 
correspondre à la Classe IV de la classification du déficit cardiovasculaire utilisée par le New York Heart Association et dont la mesure 
est réalisée lorsque l’usager est sous traitement optimal et que l’insuffisance est présente depuis plus de six mois. 

Atteinte du système respiratoire 

Classification du déficit respiratoire29 

Groupe A : Aucun déficit fonctionnel  CVF > 80 % PRÉD. VEMS > 80 % PRÉD. VEMS/CVF > 80 % PRÉD.  

Groupe B : Atteinte très sévère  CVF < 50 % PRÉD. VEMS < 40 % PRÉD. VEMS/CVF < 55 % PRÉD.  

Groupe C : Investigation complémentaire nécessaire  50 % < CVF <80 % PRÉD. 40 % < VEMS < 80 % PRÉD. 55 % < VEMS/CVF< 
80 % PRÉD.  

Pour être admissible au programme Services intensifs de soutien à domicile, l’insuffisance sévère au plan cardiorespiratoire doit 
correspondre au groupe B de la classification du déficit respiratoire utilisée par la Régie des rentes du Québec, et dont la mesure est 
réalisée lorsque l’usager est sous traitement optimal et que l’insuffisance est présente depuis plus de six mois.  
 

Déficience visuelle 
 

Atteinte du système oculaire (Déficience visuelle) 

Est admissible au programme d’aides visuelles, toute personne qui réside au Québec au sens de la Loi sur l’assurance maladie, qui, 
après correction au moyen de lentilles ophtalmiques appropriées, à l’exclusion des systèmes optiques spéciaux et des additions 
supérieures à quatre dioptries, a une acuité visuelle de chaque œil inférieur à 6/21, ou dont le champ de vision de chaque œil est 
inférieur à 600

 
dans les méridiens 1800

 
ou 900

 
et qui, dans l’un ou l’autre cas, est incapable de lire, d’écrire ou de circuler dans un 

environnement non familier.30 

Autre type de déficience 
 

Atteinte du système morphologique 

Obésité morbide avec indice de masse corporel (IMC) ≥ 40.31

                                                      
29 Régie des rentes du Québec. « L’invalidité dans le régime des rentes » 2001, p. 64, Citée dans MSSS, Programme sur les aides à la mobilité : triporteur et quadriporteur, 2007. 
30 RAMQ. « Règlement sur les aides visuelles assurées en vertu de la Loi de l’assurance maladie », 1999. 
31 Institut national de la santé (NIH). « La classification de l’obésité », 1998. 
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ANNEXE 3 : TABLEAU DE DÉVELOPEMENT DE L’ENFANT DE 6 MOIS A 12 ANS 
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ANNEXE 4 : PRÉCISIONS POUR LE COMITÉ DE DÉTERMINATION DES SERVICES 

Activités de la vie quotidienne (AVQ) 

1. Se nourrir : Lorsqu’il y a gavage, voir aussi dans soins particuliers afin de ne pas octroyer des heures aux 2 endroits. 
 

2. Se laver : Octroyer le temps tel qu’indiqué dans l’outil de détermination des services sauf si le client fait une demande qui 
est moindre. Le lavage de tête est comptabilisé à part s’il est fait au lavabo. 

 
3. S’habiller : Tel qu’indiqué dans l’outil de détermination des services. 

 
4. Entretien de sa personne : Épilation : jambes, aisselles, visage. 

 
5. Fonction vésicale : Tel qu’indiqué dans l’outil de détermination des services 

 
6. Fonction intestinale : Pour cette section, tenir compte seulement de la vidange du sac. Pour les autres tâches, octroyer 

dans soins particuliers. 
 

7. Utiliser les toilettes : Octroyer le maximum à moins d’avis contraire selon la réalité de l’usager. 
 

8. Transferts : Incluant ceux au fauteuil roulant, pour une sieste et assis-debout. 
 

9. Marcher à l’intérieur : Tel qu’indiqué dans l’outil de détermination des services. 
 

10. Installer orthèse ou prothèse : Tel qu’indiqué dans l’outil de détermination des services. 
 

11. Se déplacer en fauteuil roulant : Tel qu’indiqué dans l’outil de détermination des services. 
 

12. Utiliser les escaliers : Tel qu’indiqué dans l’outil de détermination des services. 

 

Activités de la vie domestique (AVD) 

1- Entretenir la maison : Lorsque l’usager vit avec un conjoint, nous considérons sa participation pour la moitié de la 
tâche. S’il y a présence d’enfants de moins de 18 ans, nous nous référons à la section «Besoin d’assistance au rôle 
parentaux » pour octroyer le temps requis. S’il y a présence d’enfants de 18 ans ou plus, ou bien d’autres adultes, on 
divise le temps au nombre de personnes vivant à temps plein au domicile. 

 
2- Préparer les repas : Si la personne vit avec un conjoint, nous octroyons la moitié du temps des repas, sauf pour les 

déjeuners dans certaines situations. 
 

3- Faire les courses : S’il y a présence d’un conjoint, nous considérons sa participation pour la moitié du temps. 
 

4- Lessive : Lorsque l’usager vit avec un conjoint, nous considérons sa participation pour la moitié du temps. Si l’usager vit 
seul et que sa seule incapacité est de refaire le lit, nous n’octroyons pas de temps s’il a un réseau d’aide et nous lui 
octroyons le temps nécessaire s’il n’a pas de réseau d’aide. 
 

5- 7-  Prendre ses médicaments : Tel qu’indiqué dans l’outil de détermination des services. 
 

6- 8- Gérer son budget : Tel qu’indiqué dans l’outil de détermination des services. 
 

 



 

 37

La détermination des heures 

 
Le comité de détermination des services doit additionner le nombre total de minutes d’assistance accordées 
hebdomadairement (AVQ + AVD + Soutien civique + Assistance aux rôles parentaux) avant de transformer les minutes en 
heures de services.  Les heures de services doivent par la suite être arrondies au quart d’heures (1/4) près, de la manière 
suivante :  
 

 - Résultat de 10.12 h = Plan de service arrondi à 10.00 h  
 - Résultat de 10.13 h = Plan de service arrondi à 10.25 h 
 - Résultat de 10.37 h = Plan de service arrondi à 10.25 h 

- Résultat de 10.38 h = Plan de service arrondi à 10.50 h 
- Résultat de 10.62 h = Plan de service arrondi à 10.50 h 
- Résultat de 10.63 h = Plan de service arrondi à 10.75 h 
- Résultat de 10.87 h = Plan de service arrondi à 10.75 h 
- Résultat de 10.88 h = Plan de service arrondi à 11.00 h 

 
Pour tous les plans : nous octroyons les heures pour 52 semaines quand la personne habitent seule et pour 48 semaines 
quand la personne vit avec un proche aidant. 
 

La personne ayant un plan de service en attente 

 
Les personnes en attente reçoivent seulement ce qui est essentiel au maintien de leur santé : 

-  Nous accordons les AVQ dans un plan temporaire. 
  -  Les AVD demeurent en attente, sauf exception 
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ANNEXE 5 : GRILLE DE DÉTERMINATION DES SERVICES 

Programme SISAD 
 

 

1. Identification de l’usager 

Prénom et nom :  No du dossier : 

Date de naissance : Âge : 

N.A.M : Scolarité : 

Inscrit au programme SAPA-PH :  
 
 

2. Description de la demande 

Nature de la demande :  

 Nouvelle demande 
 Réévaluation 
 Transfert du CSSS _____________________    

   Date  

 Demande présentée par  
(nom de l’intervenant) 

 Date  

 

3. Admissibilité au programme 

Milieu de vie (résidence principale) : 

Maison :  Logement :  Chambre :  Ressources adaptées:  

Autres :  Résidence privée :  Services inclus au bail  ____________________ 

_____________________________________________________________________________________ 

Vit avec un proche aidant : Oui  Non  Garde partagée : Oui  Non  

Nature de la déficience : 

Diagnostic(s) : 
   

   

DP  DI  TED  Attestation(s) médicale(s) fournie(s) : Oui  Non  

Profil de l’usager : Profil Personne handicapée :  Profil gériatrique :  

Intensité des besoins (AVD-AVQ) :  Moins de 5 heures :  Plus de 5 heures :  

 
 
  



GRILLE DE DÉTERMINATION DES SERVICES 
Programme SISAD 
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DÉCISION DU COMITÉ : Admissibilité au programme 

Oui  Commentaires:   

    
    

Non  Motifs :   

    

   
Recommandations :  
  
  
  
  
  
  
  
  

     

 Signature  Date  
 (Pour le comité de détermination 

des services) 
  



 
 
 
 

Nom : 
AVQ No. de dossier : 

Date de naissance : 
ÉVALUATION DES BESOINS D’AIDE À DOMICILE – OEMC A. 

Incapacités 
 (minutes/sem. 
ou minutes/an) 

B. 
Incapacités comblées par proches-aidants ou 

autres ressources 
(minutes/sem. ou minutes/an) 

C. 
Plan de services 

SISAD : 
A – B = C 

(minutes/sem. 
ou minutes/an) 

Activités 
Incapacités 

Cote – 1 Cote – 2 Cote – 3 
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D.  Grille de détermination des services SISAD 
État de santé (OEMC, p. 2-3) 

Soins particuliers 

 (section 4 de 
l’OEMC) 

Selon les recommandations d’un professionnel de la santé 
 
Mobilisations/exercices 
 
 � 10 min. X _____/jour (max.2) x _____ jours /sem.=  ______ min 
 
 
Autres : ___________________ � : _____ min. X 7 jours =  ______ min 
 
 

Total : ______ min ______ min

Mob. / exercices  � 

 
10 min  X _____/ jours X _____ jours =  

______ min 
 
Autres � : ______________ : 
 
 
 _____ min X ____ jours = 

______ min 
 

Total : ______ min   _____ min   

ÉVALUATION DE L’AUTONOMIE – SMAF / AVQ 

A. Activités de la vie quotidienne (OEMC, p. 6, 7 et 8) / Besoins hebdomadaires (min. / sem.) 

1. Se nourrir 
(alimentation 
buccale) 

Stimulation, surveillance 
et couper les aliments � 
 
Déjeuner  � 15 min 
X 7 jours/sem =  70 min 
 
Dîner  � 20 min 
X 7 jours/sem = 105 min 
 
Souper  � 20 min 
X 7 jours/sem = 105 min 
 
Couper les aliments 
 

Seulement  � 5 min 
X 7 jours = 35 min 
 
Particularité ( ajout ) : 
 

Mettre en purée  � 5 min 
X 7 jours =  35 min 
 
 

Total : _____min 

Aide partielle  (incluant 
couper les aliments) � 
 
 
Déjeuner  � 15 min 
X 7 jours/sem =  105 min 
 
Dîner  � 20 min 
X 7 jours/sem =  140 min 
 
Souper  � 20 min 
X 7 jours/sem =  140 min 
 
 
Particularité (ajout) : 
 
Mettre en purée  � 5 min 
X 7 jours/sem =  35 min 
 
 
 
 

Total : _____min 

Aide totale 
(incluant couper les 
aliments) ���� 
 
 
Déjeuner  � 25 min 
X 7 jours/sem =  140 min 
 
Dîner  � 30 min 
X 7 jours/sem =  210 min 
 
Souper  � 30 min 
X 7 jours/sem =  210 min 
 
 
Particularité (ajout) : 
 
Mettre en purée �  5 min 
X 7 jours/sem =  35 min 
 
 
 

Total : _____min 

 
 
 

_____ min 
 

Déjeuner  � _____ min 
X _____ jours/sem = _____ min 

 
Dîner  � _____ min 

X _____ jours/sem = _____ min 
 
Souper  � _____ min 

X _____ jours/sem = _____ min 
 
Couper les aliments 
 

Seulement  � 5 min 
 X _____ jours = _____ min 

 
Particularité : 
 

Mettre en purée � 5 min 
 X _____ jours = ______ min 

 
 

Total : _____min ______ min



 
 
 
 

Nom : 
AVQ No. de dossier : 

Date de naissance : 
ÉVALUATION DES BESOINS D’AIDE À DOMICILE – OEMC A. 

Incapacités 
 (minutes/sem. 
ou minutes/an) 

B. 
Incapacités comblées par proches-aidants ou 

autres ressources 
(minutes/sem. ou minutes/an) 

C. 
Plan de services 

SISAD : 
A – B = C 

(minutes/sem. 
ou minutes/an) 

Activités 
Incapacités 

Cote – 1 Cote – 2 Cote – 3 
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1. Se nourrir 
(alimentation 
entérale)  

  
Gavage � 

 
Recommandations d’un 

professionnel de la santé 
 
Intermittent  � 
 
_____ min X 3 / jour 
 
 X 7 jours = _____ min 
 

Continu  � _____ min 
 
 X 7 jours = _____ min 
 

Total : _____min _______  min 

Gavage � 
 
Intermittent � 
 
_____ min X _____ / jour  

 X _____ jours = _____ min 
 
Continu �  
 

_____ min X _____ jours = _____ min 
 
 
 

Total : _____min ______ min

 
2. Se laver 
 

* Norme SAD 
1 bain/sem 

 
ou 
 

Si incontinence et 
incapacité à la 

gérer 
2 bains/ sem 

*Norme   DP_DI_TED  �   
(3 bains complets et 2 lavages 
de tête / sem) 
 
Besoin particuliers � 
Exception ( max. 7 bains 
complets) 
(ex. problème imp. de peau, 
incontinence mixte sévère, alité 24 
heures/24…) 
 
Bain complet � 
 
45 min X ____ jours/sem 
= _____ min 
 
Cheveux � 
 
15 min X _____ jours/sem 
= _____ min 
 
 
 
 
 
 
 

Total : _____ min 

*Norme   DP  DI  TED  �     
(3 bains complets et 4 toilettes 
partielles et 2 lavages de tête / 
sem) 
 
Besoin particuliers � 
Exception ( max. 7 bains 
complets) 
(ex. problème imp. de peau, 
incontinence mixte sévère, alité 24 
heures/24…) 

 
Bain complet � 
 
45 min X ____ jours/sem 
= _____ min 
 
Cheveux au lavabo � 
 
15 min X _____ jours/sem 
= _____ min 
 
Toilette partielle � 
 
20 min X _____ jours/sem 
= _____ min  

 
Total : _____ min 

*Norme  DP  _DI  TED � 
(3 bains complets et 4 toilettes 
partielles et 2 lavages de tête / 
sem) 
 
Besoin particuliers � 
Exception ( max. 7 bains 
complets) 
(ex. problème imp. de peau, 
incontinence mixte sévère, alité 24 
heures/24…) 
 
Bain complet � 
45 min X ____ jours/sem= 

_____ min 
 

55 min (transfert avec levier 
et toile) X _____ jours/sem= 

_____ min 
 
Cheveux au lavabo � 
15 min X_____jours/sem= 

_____ min 
 
Toilette partielle � 

30 min X_____jours/sem= 
_____ min 

Total : _____ min _____  min 

 
 
 
 
 
 
 
Bain complet � 
 
_____ min X ____ jours/sem =  _____ min 
 
 
 
Cheveux � 
 
15 min X _____ jours/sem =  _____ min 
 
Toilette partielle � 
 

_____ min X _____ jours/sem =  _____ min 
 

 
 

Total : _____min ______ min 



 
 
 
 

Nom : 
AVQ No. de dossier : 

Date de naissance : 
ÉVALUATION DES BESOINS D’AIDE À DOMICILE – OEMC A. 

Incapacités 
 (minutes/sem. 
ou minutes/an) 

B. 
Incapacités comblées par proches-aidants ou 

autres ressources 
(minutes/sem. ou minutes/an) 

C. 
Plan de services 

SISAD : 
A – B = C 

(minutes/sem. 
ou minutes/an) 

Activités 
Incapacités 

Cote – 1 Cote – 2 Cote – 3 
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3. S’habiller Habiller � 

 
10 min X 7 jours /sem = 

 70 min 
 
Déshabiller � 
 
10 min X 7 jours /sem = 

70 min 
 
 
 
 
Bas support � 
 
Mettre � 10 min X 7 jours 
/sem = 

70 min 
 
Enlever � 5 min X 7 jours 
/sem = 

35 min 
 
 

 
 
 
 
 

Total : _____min 

Habiller � 
 
10 min X 7 jours /sem = 

 70 min 
 
Déshabiller � 
 
10 min X 7 jours /sem = 

70 min 
 
 
 
 
Bas support � 
 
Mettre � 10 min X 7 jours 
/sem = 

70 min 
 
Enlever � 5 min X 7 jours 
/sem = 

35 min 
 
 
 
 
 

 
 

Total : _____min 

Habiller � 
 
15 min X 7 jours /sem = 

 105 min 
 
Déshabiller � 
 
15 min X 7 jours /sem = 

105 min 
 
Clientèle dysfonct. � 

Habiller � 
 
20 min X 7 jours /sem = 

 140 min 
Déshabiller � 
 
20 min X 7 jours /sem = 

140 min 
Bas support � 
 
Mettre � 10 min X 7 jours 
/sem = 

70 min 
 
Enlever � 5 min X 7 jours 
/sem = 

35 min 

 
Total : _____min _____min 

Habiller � 
 

_____ min X _____ jours /sem = 
 

_____min 
  
 
Déshabiller � 
 

_____ min X _____ jours /sem = 
 

_____ min 
 
 
 
 
 
Bas support � 
 
Mettre �  10 min X _____ jours /sem = 
 

_____ min 
 
Enlever �  5 min X _____ jours /sem = 
 

_____ min 
 
 
 
 

Total : _____min _____min 

 
4. Entretien de 

sa personne 

Dents, ongles, barbes, 
épilation, etc � 

 
5 min X 7 jours /sem =  

35 min 
 
Ongles  � 7,5 min/sem 

30 min / mois 
Épilation  � 10 min/sem 

40 min / mois 
 

Total : _____min 

Dents, ongles, barbes, 
épilation, etc � 

 
10 min X 7 jours /sem =  

70 min 
 
Ongles  � 7,5 min/sem 

30 min / mois 
Épilation  � 10 min/sem 

40 min / mois 
 

Total : _____min 

Dents, ongles, barbes, 
épilation, etc � 

 
10 min X 7 jours /sem =  
 

70 min 
 
 
 
 

Total : _____min _____min 

Dents, ongles, barbes, épilation, etc � 

 
_____ min X _____ jours /sem = 

_____ min 
 
Ongles  � _____ min 
 
Épilation  � _____ min 
 
 
 

Total : _____min _____min 



 
 
 
 

Nom : 
AVQ No. de dossier : 

Date de naissance : 
ÉVALUATION DES BESOINS D’AIDE À DOMICILE – OEMC A. 

Incapacités 
 (minutes/sem. 
ou minutes/an) 

B. 
Incapacités comblées par proches-aidants ou 

autres ressources 
(minutes/sem. ou minutes/an) 

C. 
Plan de services 

SISAD : 
A – B = C 

(minutes/sem. 
ou minutes/an) 

Activités 
Incapacités 

Cote – 1 Cote – 2 Cote – 3 
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5.  Fonction 

vésicale 

 

(Voir item 7. 
Utiliser les 
toilettes) 

(Voir item 7. Utiliser les toilettes) 

Entretien (sonde vésicale, 
condom urinaire) � 

 
Si non autonome pour les 
soins : 
10 min X 2 /jour X 7 jours 
/sem = 

140 min 
 

Total : 140 min 

 
 
 
 
 
 

_____min 

Entretien (sonde vésicale, condom urinaire) � 

 
10 min X _____ /jour X _____ jours/sem = 

 
 _____ min 

 
 

Total : _____ min 

 
 
 
 
 
 

_____min 

 
6. Fonction 

intestinale 

 

(Voir item 7. 
Utiliser les 
toilettes) 

(Voir item 7. Utiliser les toilettes) 

Entretien stomie � 
Si non autonome pour les 
soins 
 
 

5 min X 3 / jours X 7 jours 
/sem =  105 min 
 
 
Soins intestinaux � 
(suppositoire, stimulation 
rectale, curage rectal) 
 
Temps et fréquence alloués 
selon l’évaluation de l’infirmière ( 
max 45 min) 
 
 

_____ min X _____ jours 
/sem =   
 _____ min 

 
Total : _____ min 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
_____min 

 

Entretien stomie � 
 
 

5 min X _____ / jours X _____ jours/sem = 
_____ min 

 
 
Soins intestinaux � 
 
 
_____ min X _____ jours /sem =  _____ min 
 
 
 
 
 
 

 
Total : _____ min 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
_____min 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 
 

Nom : 
AVQ No. de dossier : 

Date de naissance : 
ÉVALUATION DES BESOINS D’AIDE À DOMICILE – OEMC A. 

Incapacités 
 (minutes/sem. 
ou minutes/an) 

B. 
Incapacités comblées par proches-aidants ou 

autres ressources 
(minutes/sem. ou minutes/an) 

C. 
Plan de services 

SISAD : 
A – B = C 

(minutes/sem. 
ou minutes/an) 

Activités 
Incapacités 

Cote – 1 Cote – 2 Cote – 3 
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7. Utiliser les 
toilettes 

 

Fréquence : (max. 7) 

 
Surveillance pour 
utiliser les toilettes � 
 
10 min X _____/ jours X 7 
jours / sem = 

_____ min 
 
Utilise seul une chaise 
d’aisance  � 

0 min 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Total : _____min 

Soins d’incontinence 
 
Urinaire / fécale � 
 
5 min X 2 par jourX 7 jours 
/sem =   

70 min 
 

Total : 70 min 

Fréquence : (max 7) 
 
Urinal/bassin de lit � 
5 min X _____/jour X 7 
jours /sem=  _____ min 
 
Toil./ ch. d’aisance � 
10 min X _____ /jour X 7 
jours/sem =  _____ min 
 
Toil./ ch. d’aisance  
avec un lève-pt � 
15 min X _____/jour X 7 
jours/sem = _____ min 

 
Total : _____min 

Soins d’incontinence 
 
Urinaire / fécale � 
 
10 min X 7 par jour X 7 
jours /sem =  
  

490 min 
 

Total : 490 min 

 

 

 

 

 

_____min 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

_____ min 

Soins d’incontinence 
 
Urinaire / fécale � 
 
_____ min X _____ jours X _____ jours/sem = 
 
  _____ min 

Total : ______ min 

Surveillance toilette � 
10 min X _____/jour X _____jours/sem = _____min 
 
Urinal/bassin de lit � 
5 min X _____/jour X _____ jours/sem=  _____ min 
 
Toilette/ ch. d’aisance � 
10 min X _____/jour X _____jours/sem = _____min 
 
Toil./ ch. d’aisance  
avec un lève-patient � 
10 min X _____/jour X _____jours/sem = _____min 
 
FDS_____ min X _____ /jour X _____ jours/sem = 
 

_____ min 
 

Total : _____ min 

 

 

 

 

_____min 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

____ min 

B. Mobilité (OEMC, p 8,9 et 10 ) / Besoins hebdomadaires (min. /sem.) 

 
8. Transferts 

(excluant les 
transferts au 
bain et à la 
toilette) 

Fréquence : 4 ( max ) 
 
 
 
Transferts (lit) � 
 
5 min X _____/ jour X 7 
jours / sem =  _____ min 
 
 
 
 
 

Total : _____min 

Fréquence : 4 ( max ) 
 
Transferts (lit) � 
5 min X _____/ jour X 7 
jours / sem =  _____ min 
 
Besoins particuliers � 
 
(Max. 3 pour habillement au lit 
après soins d’hygiène au bain, 
bassine au lit, etc.) 
5 min X _____ /jour X 7 
jours/sem = _____ min 
 

Total : _____min 

Fréquence : 4 ( max ) 
 
Transferts (lit) � 
10 min X _____/ jour X 7 
jours / sem = _____ min 
 
Besoins particuliers � 
 
(Max. 3 pour habillement au lit 
après soins d’hygiène au bain, 
bassine au lit, etc.) 
10 min X _____ /jour X 7 
jours/sem =  _____ min 
 

Total : _____min 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

_____min 

 
Transferts (lit) � 
 
_____ min X _____/ jour X _____ jours / sem = 
 

_____ min 
Besoins particuliers � 
 
____ min X ____ /jour X ____ jours/sem =____min 
 
 
FDS_____ min X _____ /jour X _____ jours/sem = 
 

 _____ min 
 

Total : _____min 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

_____min 



 
 
 
 

Nom : 
AVQ No. de dossier : 

Date de naissance : 
ÉVALUATION DES BESOINS D’AIDE À DOMICILE – OEMC A. 

Incapacités 
 (minutes/sem. 
ou minutes/an) 

B. 
Incapacités comblées par proches-aidants ou 

autres ressources 
(minutes/sem. ou minutes/an) 

C. 
Plan de services 

SISAD : 
A – B = C 

(minutes/sem. 
ou minutes/an) 

Activités 
Incapacités 

Cote – 1 Cote – 2 Cote – 3 
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9.  Marcher à 

l’intérieur 

Recommandations d’un 
professionnel de la réad. 
 

� 10 min X 7 jours / sem  
= 70 min 

 
Total : 70 min 

Recommandations d’un 
professionnel de la réad. 

 

� 10 min X 7 jours / sem 
= 70 min 

 
Total : 70 min 

 

 
_____min 

� 10 min X _____ jours / sem =  _____ min 
 
 

Total : _____min _____min 

 
10. Installer 

prothèse ou 
orthèse 

(au membre supérieur, au 
membre inférieur ou un 

corset ) 

  

Mettre � 5 min X 7 
jours/sem = 35 min 

 

Enlever � 5 min X 7 
jours/sem =  35 min 

 
Total : 70 min 

 

Mettre � 5 min X 7 
jours/sem = 35 min 

 

Enlever � 5 min X 7 
jours/sem= 35 min 

 
Total : 70 min 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

_____min 

 

 

Mettre � 5 min X _____ jours/sem =  _____ min 

 

Enlever � 5 min X _____ jours/sem=  _____ min 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

_____min 

 
11. Se déplacer 

en fauteuil 
roulant à 
l’intérieur 

 

Inclus dans les AVQ Inclus dans les AVQ Inclus dans les AVQ 
   

 
12. Utiliser les 

escaliers 

Recommandations d’un 
professionnel de la réad. 

Escalier pour AVQ  � 

Dépl. Sécuritaire  � 

5 min X ____/jour X  7 
jours/sem =  _____ min 

 
Total : _____min 

Recommandations d’un 
professionnel de la réad. 

Escalier pour AVQ  � 

Dépl. Sécuritaire � 

5 min X ____/jour X  7 
jours/sem =  _____ min 

 
Total : _____min 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

_____min 

 
 

 

5 min X ____/jour X  _____ jours/sem =  _____ min 

 

 
 

Total : _____min 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

_____min 

TOTAL AVQ (MIN / SEM.) 
   

 



 
 Nom : 

AVD No. de dossier : 
Date de naissance : 

ÉVALUATION DES BESOINS D’AIDE À DOMICILE – OEMC A. 
Incapacités 

 (minutes/sem. 
ou minutes/an) 

B. 
Incapacités comblées par proches-aidants ou 

autres ressources 
(minutes/sem. ou minutes/an) 

C. 
Plan de services 

SISAD : 
A – B = C 

(minutes/sem. 
ou minutes/an) 

Activités 
Incapacités 

Cote – 1 Cote – 2 Cote – 3 
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C. Tâches domestiques (OEMC, p. 13, 14, 15) / Besoins hebdomadaires (min./sem) *** pour les usagers de 18 ans et plus  

 
1.  Entretenir la 

maison 

Entretien régulier � 

45 min 

Total : 45 min 

Entretien régulier � 

90 min 

Total : 90 min 

Entretien régulier � 

120 min 

Total : 120 min 

 
 
 
 

_____min 

Entretien régulier � _____ min 

 
Total : _____ min 

 
 
 
 

_____min 

 
2.  Préparer les 

repas 

 

Préparation des repas à 
l’avance (max 14) 

 

 

 

 

 

Dîner ou souper  �  

 

25 min X _____repas/sem 

 

= _____ min 

 

 

 

 
Total : _____ min 

(Le total ne doit dépasser 
14 pour les dîners et les 

soupers) 

Préparation des repas 
sur place 

Déjeuner � 15 min 

X 7 jours/sem = 105 min 

Dîner � 30 min 

X 7 jours/sem = 210 min 

Souper � 35 min 

X 7 jours/sem = 245 min 

 

Préparation des repas à 
l’avance 

Dîner ou souper �  

25 min X _____repas/sem= 

_____min 

 
Total : _____ min 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

_____min 

 

 

Déjeuner  � _____ min X _____ jours/sem = 

 _____ min 

 

Dîner  � _____ min X _____ jours/sem = 

 _____ min 

 

Souper � _____ min X _____ jours/sem = 

 _____ min 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Total : _____ min 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

_____min 

 
3.  Faire les 

courses 

 Urbain � 75 min 

Rural �  105 min 
( plus de 10 km de l’épicerie ou 
de la pharmacie) 

 

Total : _____ min 

Urbain � 75 min 

Rural �  105 min 
( plus de 10 km de l’épicerie ou 
de la pharmacie) 

 

Total : _____ min 

 
 
 
 

 
 

_____min 

 

Urbain � 75 min 

Rural �  105 min 
 
 

Total : _____ min 

 

 
 
 
 
 
 

_____min 



 
 Nom : 

AVD No. de dossier : 
Date de naissance : 

ÉVALUATION DES BESOINS D’AIDE À DOMICILE – OEMC A. 
Incapacités 

 (minutes/sem. 
ou minutes/an) 

B. 
Incapacités comblées par proches-aidants ou 

autres ressources 
(minutes/sem. ou minutes/an) 

C. 
Plan de services 

SISAD : 
A – B = C 

(minutes/sem. 
ou minutes/an) 

Activités 
Incapacités 

Cote – 1 Cote – 2 Cote – 3 
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4.  Faire la 

lessive 

App. sur place � 
30 min 

Buanderie � 
60 min 

Incontinence  
App. sur place � 

60 min 
Buanderie � 

90 min 
 

Total : _____ min 

App. sur place � 
45 min 

Buanderie � 
75 min 

Incontinence  
App. sur place � 

75 min 
Buanderie � 

105 min 
 

Total : _____ min 

App. sur place � 
60 min 

Buanderie � 
90 min 

Incontinence  
App. sur place � 

90 min 
Buanderie � 

120 min 
 

Total : _____ min _____ min 

App. sur place � 
_____ min 

Buanderie � 
_____ min 

Incontinence  
App. sur place � 

_____ min 
Buanderie � 

_____ min 
 

Total : _____ min _____ min 

 
5. Utiliser les 

moyens de 
transport 

Voir section E, 
Accompagnement, p. 11 

Voir section E, 
Accompagnement, p. 11 

Voir section E, 
Accompagnement, p. 11 

   

 
6. Prendre ses 

médicaments 

 

� 5 min X 7 jours = 

35 min 

 
Total : 35 min 

� 5 min X _____ jours 
(fréquence/jour) x 7 
jours = 

_____ min 

 
Total : _____ min 

 
_____min 

 
Cote – 2 : � 35 min 

 
Cote – 3 : �  5 min X _____ (fréquence/jour) X 
_____ jours = 

 _____ min 
 

Total : _____ min 
 

_____min 

TOTAL AVD ( min. / sem.) 
   

Particularité : 

Présence d’une autre personne handicapée qui a un plan SISAD en AVD � 

Nom : 

Numéro de dossier : 

Plan SISAD en AVD : 

 
* Si présence d’une autre personne handicapée : 
 

 
Plan de services AVD total :________ * / 4 = 

 
______________ Plan de services AVD accordé 

 

 
 
 
 



 
 

 
AVD moins de 18 ans / Soutien civique 

 
 

Nom : 
 No. de dossier : 

Date de naissance : 
ÉVALUATION DES BESOINS D’AIDE À DOMICILE – OEMC A. 

Incapacités 
 (minutes/sem. 
ou minutes/an) 

B. 
Incapacités comblées par proches-aidants ou 

autres ressources 
(minutes/sem. ou minutes/an) 

C. 
Plan de services 

SISAD : 
A – B = C 

(minutes/sem. 
ou minutes/an) 

Activités 
Incapacités 

Cote – 1 Cote – 2 Cote – 3 
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État de santé (OEMC, p. 2-3) 
Mesure exceptionnelle intégrée dans un PII ou un PSI (si surcharge de la famille) 

 

 Besoin en AVD de la famille : _____ min. / sem. 

 Surcharge AVD : __________________________________________________________________ 

 Surcharge soins particuliers : _______________________________________________________ 

 Surcharge AVQ (plus de 20 heures/sem. dans le total des incapacités en AVQ indiqué à la colonne A, 
page 7) : 

  __________________________________________________________________________ 

Plan de services SISAD AVD (18 ans et moins) : 
 

Plan de services AVD accordé :  _____ min. / sem. 
 (maximum 300 minutes) 

C. Tâches domestiques (OEMC, p.15) / Soutien civique (min./sem.)  *** pour les usagers de plus de 18 ans 

7- Gérer son 
budget 

(soutien civique : appels 
téléphoniques, ouverture et 

lecture du courrier, rédaction 
de lettre, aides pour remplir les 

formulaires, envoie de 
documents, aide pour payer les 

comptes, etc.) 

 

 10 min 

 

 

 

Total : _____ min 

 

 20 min 

 

 

 

Total : _____ min 

 

 30 min 

 

 

 

Total : _____ min 
____ min 

Soustraire automatiquement (A –  B = 0) si 
proche aidant 
 
P.-A.  _____ min 
 

 

 
Total : _____min ______ min 

TOTAL SOUTIEN CIVIQUE ( min. / sem. )   
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Annexe 1  -  Demande de service SISAD – Besoin d’assistance aux rôles parentaux 
 

1. Milieu familiale – Composition                                 
 

1.1 Conjoint   Présent  Absent Commentaires : ( disponibilité, horaire de travail, implication du conjoint, etc.) : 
 

 
 
 
1.2 Enfants 
Nom : Âge : Nom : Âge : 
Nom : Âge : Nom : Âge : 
Nom : Âge : Nom : Âge : 
 

2. Besoins d’assistance aux rôles parentaux exprimés par la personne handicapée (heures / sem.) 
 

 Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Total 

AVQ 

AM : AM : AM : AM : AM : AM : AM : 

hres/sem 

PM : PM : PM : PM : PM : PM : PM : 

Soir : Soir : Soir : Soir : Soir : Soir : Soir : 

AVD 
Besoins 
hebd. 

 
Besoins annuels 
(grand ménage) 

AM : AM : AM : AM : AM : AM : AM : 

hres/sem 

PM : PM : PM : PM : PM : PM : PM : 

Soir : Soir : Soir : Soir : Soir : Soir : Soir : 

 hres/an 

TOTAL AVQ – AVD hres/sem 

hres/an 

Commentaires : 
 
 
 

DÉCISION DU COMITÉ DE DÉTERMINATION DES SERVICES 

� Besoins d’assistance aux rôles parentaux exprimés par la personne handicapée Total AVQ – AVD, point 2  
� Nombre d’heures admissible selon la grille de détermination des services Total AVQ – AVD, point 3  

Plan de services d’assistance aux rôles parentaux accordé (le plus petit des deux nombres) hres /sem 
hres/an 
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3. Détermination des services SISAD – Assistance aux rôles parentaux 
 

Services destinés aux 
enfants (si incapacité à 

assumer son rôle parental) 

Norme du programme 
(min. par semaine ou min par / 

année) 

Nombre d’enfant 
( X le nombre d’enfant ) 

Proche aidant (÷ par 2 si 
assistance du proche aidant) Total 

AVQ ( pour les enfants de 0 à 6 ans ) 
Se nourrir 

 0 à 12 mois 1050 min / sem X ÷ = min / sem. 
 13 à 24 mois 630 min / sem X ÷ = min / sem. 
 3 à 6 ans 210 min / sem X ÷ = min / sem. 

Se laver, s’habiller et entretien de sa personne 
 0 à 2 ans 315 min / sem X ÷ = min / sem. 
 3 à 6 ans 245 min / sem X ÷ = min / sem. 

Fonction vésicale et intestinale 
 0 à 3 ans 245 min / sem X ÷ = min / sem. 

Transferts 
 0 à 2 ans 210 min / sem X ÷ = min / sem. 

TOTAL – Assistance aux rôles parentaux (AVQ) – besoins hebdomadaires min / sem. 
AVD ( pour les enfants de 0 à 18 ans) 
Entretenir la maison 

 0 à 12 ans 30 min / sem X ÷ = min / sem. 
 13 à 18 ans 20 min / sem X ÷ = min / sem. 

Préparation des repas 
 0 à 12 ans 
(âge moyen des enfants) 

 1 enfant :   175 min / sem  ÷ = min / sem. 
 2 enfants : 350 min / sem 
 3 enfants : 440 min / sem 

 13 à 18 ans 
(âge moyen des enfants) 

 1 enfant :   105 min / sem  ÷ = min / sem. 
 2 enfants : 210 min / sem 
 3 enfants : 265 min / sem 

Faire la lessive 
 0 à 12 ans 40 min / sem X ÷ = min / sem. 
 13 à 18 ans 30 min / sem X ÷ = min / sem. 

TOTAL – Assistance aux rôles parentaux (AVD) – besoins hebdomadaires min / sem. 

GRAND TOTAL – Assistance aux rôles parentaux AVQ + AVD (besoins hebdomadaires) 
= min / sem. 

=                             hres / sem. 

Grand ménage (besoin annuel) 

 0 à 18 ans 160 min / sem X (max. 3 enfants) ÷ =                           min / an. 

 TOTAL Assistance aux rôles parentaux- Grand ménage (besoins annuels) 
= min / an 

= hres / an 
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ANNEXE 6 : GRILLE SYNTHÈSE DU PLAN DE SERVICES 

NOM DU CSSS : _____________________________________________ 
SUIVI DES DOSSIERS DE LA PÉRIODE DU : _________AU :_______ANNÉE :________ 

 
Nom de l’usager _________________ No assurance maladie _____________________ 
No dossier CSSS _________________ Plan familial _____________________ 
Diagnostic/s _______________________________________________________________________ 
Déficience _______________________________________________________________________ 
  

ÉTAT DU DOSSIER 
État du dossier : Actif � Attente � Fermé � Date de l’inscription au programme :_________________ 
Plan d’intervention modifié Date : _________________________________________ 
Dernière évaluation Date : _________________________________________ 
Prochaine évaluation Date : _________________________________________ 
Fermeture Date : _________________________________________ 
Budget : _________________________________________________________________________________________ 
Remarque : _______________________________________________________________________________________ 

PLAN ACCEPTÉ 

Services 
Nombre 

hres/sem. Nombre semaine 
Tarif 

horaire 
Allocation 

hebdo. Allocation annuelle 

Aide physique (AVQ) :  X X   

Aide domestique (AVD) :  X X   

Soutien civique :  X X   

Assistance aux rôles parentaux :  X X   

Total (besoins hebdomadaires)      

Total (besoins annuels) assistance aux 
rôles parentaux 

Nombre hres/an =    

 

MESURE D’URGENCE TEMPORAIRE (ALLOCATION NON RÉCURRENTE) 

Services 
Nombre 

hres/sem. Nombre semaine 
Tarif 

horaire 
Allocation 

hebdo. Allocation annuelle 

Aide physique (AVQ) :  X X   

Aide domestique (AVD) :  X X   

Soutien civique :  X X   

Assistance aux rôles parentaux :  X X   

Total (besoins hebdomadaires)      

Total (besoins annuels) assistance aux 
rôles parentaux 

Nombre hres/an =    

 

Total de l’allocation pour le plan d’intervention : 

Nombre versements /  $ période : Total : 

Usager en attente : Nbre hres / période : Montant ($) / période : 

 
Date  Signature d’un membre du comité de détermination 

 
 

 
  

Date  Signature de l’usager ou de son représentant 
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ANNEXE 7 : GRILLE DE PRIORITÉS 

NOM : NO DOSSIER CSSS : 
 

CRITÈRES DE PRIORITÉ PONDÉRÉE COEFFICIENT RÉSULTAT 
Milieu de vie (40 %) 
Perte permanente du réseau naturel qui oblige l’institutionnalisation 

 
10 

X 4  

Situation où le placement est sérieusement envisagé 8   
Détérioration de la vie de famille ou du couple 6   
Épuisement physique ou émotionnel 4   
Milieu sans changement, ni pression 2   

    
Ressources du réseau (20 %) 
Absence de ressources 

 
10 

X 2  

Ressources professionnelles du CSSS seulement 8   
Ressources d’aide à domicile du CSSS 6   
Ressources qui comblent partiellement et régulièrement le besoin 4   
Ressources disponibles pour compenser la situation : services 
communautaires, besoin/s d’aide/s technique/s 

2   

    
Besoins réels identifiés au plan de services SISAD  (20 %)  X 2  
(AVQ, AVD et soutien civique) 10   
 9   
• 100 heures et plus par semaine (5 points) 
• Entre 75 et 99 heures par semaine (4 points) 
• Entre 50 et 74 heures par semaine (3 points) 
• Entre 25 et 49 heures par semaine (2 points) 
• Entre 5 et 24 heures par semaine (1 point) 
 
• Plus 5 points pour une perte subite des capacités pour une augmentation 

de 10 heurs par semaine depuis le dernier plan d’intervention. 

8 
7 
6 
5 
4 
3 
2 
1 

  

    
Revenu familial versus les obligations (15 %) 
• 20 000 $ et moins (5) 
• Entre 21 000 $ et 30 000 $ (4) 
• Entre 31 000 $ et 40 000 $ (3) 
• Entre 41 000 $ et 50 000 $ (2) 
• 51 000 $ et plus (1) 
• Plus 5 points pour 3 personnes et plus à charge 
• Plus 3 points pour 2 personnes à charge 
• Plus 1 point pour 1 personne à charge 

 
10 
9 
8 
7 
6 
5 
4 
3 
2 
1 

X 1,5  

    
Délai d’attente (5 %) (à compter de la date de la détermination des 

services) 
• 17 mois et plus 
• 13 à 16 mois 
• 9 à 12 mois 
• 5 à 8 mois 
• 4 mois et moins 

 
10 
8 
6 
4 
2 

X 0,5  

Date : Total :  

Signature de l’intervenant :   
 

Source : AUGER, Louis et autres. Cadre de gestion du programme « Services intensifs de maintien à domicile pour les personnes handicapées », 1996, annexe V.  
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ANNEXE 8 : MODALITÉS DE TRANSFERT ET CONTENU DE DOSSIER DE L’USAGER À 
TRANSFÉRER DU CSSS D’ORIGINE AU CSSS D’ACCUEIL (intra et interrégional) 

Modalités de transfert : 

À l’intérieur  
de la région 

CSSS d’origine Agence CSSS d’accueil 

• Aide physique et 
domestique 
 

• Soutien civique 
 

• Assistance aux 
rôles parentaux 

 
 

• Achemine le dossier∗ au 
CSSS d’accueil avec lettre de 
transmission 

• Apporte les modifications au 
rapport statistique de la 8e ou 
de la 13e période 

• Expédie le chèque à 
l’établissement receveur pour 
le solde du plan non utilisé 

• L’Agence modifie le 
budget des deux 
CSSS concernés suite 
à la réception du 
rapport statistique 

• Le CSSS assure la continuité 
des versements à l’usager 

•  Apporte les modifications au 
rapport statistique de la 8e ou 
de la 13e période 

• Une révision de la situation 
de l’usager est à prévoir à 
l’intérieur des trois mois 
suivant son arrivée sur le 
territoire 

À l’extérieur 
de la région 

CSSS d’origine Agence CSSS d’accueil 

 
• Aide physique et 

domestique 
 

• Soutien civique 
 

• Assistance aux 
rôles parentaux 
 

• Achemine le dossier29 au 
CSSS d’accueil avec lettre de 
transmission 

• Apporte les modifications aux 
rapports statistiques de la 8e 
ou de la 13e période 

• Émet un chèque au CSSS 
d’accueil couvrant le montant 
des 12 premières semaines 
du plan d’intervention en 
maintien à domicile (taux 
horaire du CSSS d’origine). Il 
en est de même pour couvrir 
le gardiennage ou le répit30 

 

 • Le CSSS d’accueil s’assure 
que le nouvel usager soit 
reconnu prioritaire sur la liste 
d’attente, s’il y a lieu 

 
• Une révision de la situation 

de l’usager est souhaitée 
dans les trois mois suivant 
son arrivée sur le territoire 

 

Contenu de dossier de l’usager à transférer du CSSS d’origine au CSSS d’accueil (intra et interrégional) : 

• Formulaires de détermination des services – Outil de détermination des services OEMC ; 

• Certificat médical confirmant  la ou les déficiences; 

• Grille synthèse du plan de services de l’usager (annexe 6); 

• Autorisation de transfert du dossier de l’usager. 

En plus de ces documents, la page 2 de l’annexe 8, soit  « Données administratives » doit être acheminée par le CSSS 
d’origine au CSSS d’accueil ainsi qu’une brève correspondance de transmission incluant les informations suivantes : 

• nouvelles coordonnées de l’usager (adresse); 

• éléments à préciser au plan clinique. 

                                                      
29 Ces modalités sont appliquées selon une circulaire du ministère de la Santé et des Services sociaux. 
30 Réf. : Annexe 13 « Contenu de dossier de l’usager à transférer du CSSS d’origine au CSSS d’accueil (Intra et interrégional). » 
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DONNÉES ADMINISTRATIVES 
 
 
IDENTIFICATION 
 
Nom : _____________________________ Prénom :   

Numéro d’assurance-maladie :   _________________________________________________________________  

No dossier du CSSS d’origine :  _________________________________________________________________  

CSSS d’origine :  _________________________________________________________________  

Nom de l’intervenant :  _________________________________________________________________  

No de téléphone :  _________________________________________________________________  

 

DONNÉES RELATIVES AU TRANSFERT 
 
Date du déménagement :________________ L’usager nous en a informé le : _________________________  

CSSS d’accueil :  

Intrarégional Extrarégional Agence : __________________________________________  

Date effective du transfert administratif :  _________________________________________________________  

 

PLAN D’INTERVENTION 

Coût annuel : ___________________ Grille synthèse annexée :  _________________________________________  

Si répit : préciser le solde disponible : _______________________________________________________________  

Autres informations :  
 ____________________________________________________________________________________________  

 ____________________________________________________________________________________________  

 ____________________________________________________________________________________________  

 

Note : S’assurer que l’usager a complété une autorisation de transfert de son dossier (document annexé au dossier). 
 
 
 
Dossier clinique acheminé à __________________________ en date du  _________________________________ . 

 

 

   
Date  Signature de l’intervenant 
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ANNEXE 9 : MODALITÉS D’APPLICATION DU PROGRAMME SISAD POUR LES 
CLIENTS EN RÉSIDENCE PRIVÉE 

1. Personne handicapée de moins de 65 ans 
 
Hébergement en résidence privée avec services comme mesure alternative à l’hébergement public 

Pour certains usagers du programme SISAD, le maintien à domicile est précaire. Pour assurer la santé et la sécurité de la personne 
handicapée, l’hébergement dans une ressource doit parfois être envisagé. Puisque les ressources d’hébergement dans le réseau 
public sont très limitées et pas toujours adaptées aux besoins particuliers de la clientèle adulte, le recours à une résidence privée peut 
être l’une des solutions à envisager dans un plan d’intervention. 

Cependant, certains usagers n’ont pas un seuil de revenu suffisant pour accéder à une résidence privée, particulièrement ceux qui 
reçoivent de l’aide sociale. Dans ces cas particuliers, le programme SISAD peut être utilisé pour permettre l’accès à une résidence 
privée. Les allocations du programme SISAD seront versées pour payer les services requis et donnés par la résidence privée. 
Toutefois, le montant total accordé ne doit pas dépasser le montant de l’allocation des services SISAD qui avait été accordé lorsque 
l’usager demeurait à domicile. Il va sans dire que nous parlons ici de résidences privées s’approchant du niveau de revenu de la 
personne handicapée. 

Coût total de la résidence privée 

Il faut connaître le montant total demandé par la résidence privée incluant le coût supplémentaire requis afin de répondre aux besoins 
spécifiques de la personne handicapée (ex. aide aux transferts, soins d’hygiène, etc.) 

Calcul de la contribution de l’usager 

Afin de déterminer la part que devra débourser l’usager, nous appliquons la même règle qu’en hébergement public, à savoir 
l’évaluation financière du client pour déterminer le coût qu’il doit débourser. À cet effet, le site de la R.A.M.Q. fournit un outil pour faire 
ce calcul, il suffit de se rendre au lieu suivant : 

https://www.prod.ramq.gouv.qc.ca/Cah/BY/BYG_GereAdheb/BYG6_CalcContb_iut/BYG6_Accueil.aspx 

Pour les usagers qui bénéficient de l’aide sociale, la contribution de l’usager est calculée en fonction du revenu et du montant résiduel 
estimé à 188 $ (revenu d’usager – 188 $ = contribution de l’usager). 

 
1.1 Calcul du plan SISAD en résidence privée 

Le coût total demandé par la résidence privée (incluant gîte et couvert + services requis) – contribution de l’usager = montant à payer 
via SISAD jusqu’à la concurrence du plan SISAD à domicile. 

 
1.2 Plan SISAD à domicile 

Le plan de services SISAD est déterminé en fonction de la grille de l’évaluation OEMC et de l’outil de détermination des services utilisé 
dans la région de la Capitale-Nationale. L’allocation versée dans le cadre d’un plan de services SISAD en résidence privée ne peut pas 
être supérieure à celle d’un plan de services SISAD à domicile. Toutefois, puisqu’il s’agit d’une modalité particulière, il est possible que 
le plan SISAD en résidence privée soit inférieur à cinq heures de services par semaine. 

 

Exemple d’application de cette mesure : 

• Le client a un plan SISAD de 15 heures par semaine et un revenu de 850 $, sans autres liquidités. 

• La résidence a un tarif de base de 900 $ (gîte et couvert) et demande 400 $ pour assurer les services 
supplémentaires requis. 

• Le calcul suivant est effectué : 
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1.1 Coût total de la résidence privée : 900 $ + 400 $ = 1 300 $ 

1.2 Calcul de la contribution de l’usager selon les normes RAMQ : 671 $ 

1.3  Calcul du plan SISAD en résidence privée : 1 300 $ - 671 $ = 629 $ à débourser via le plan 
SISAD, payés mensuellement à la résidence. 

1.4  Plan SISAD à domicile : 629 $ par mois (629 $ x 12/52 semaines/13,89 $ = 10,85 h/sem.) 

Le plan SISAD en résidence privée est inférieur au plan SISAD à domicile. 

 
2. Personne handicapée de plus de 65 ans 
 
Plan de services SISAD pour les usagers en résidence privée 

La deuxième situation s’applique pour une personne vivant déjà en résidence privée ayant accès à un plan de services SISAD. Elle 
peut aussi convenir à une personne désirant vivre en résidence privée mais dont le maintien à domicile n’est pas compromis. On 
considère alors que le choix de demeurer en résidence privée est un choix personnel et le programme SISAD ne doit pas se traduire 
en avantages financiers pour permettre à la personne de se payer une résidence de catégorie supérieure. 

Le plan SISAD pourrait alors servir à payer les heures de services AVQ requis par la personne et qui ne sont pas offerts dans le panier 
de services de base de la résidence. Le paiement est fait au tarif du programme SISAD et non au tarif réel chargé par la résidence. 
Puisqu’il s’agit d’une modalité particulière, il est possible que le plan SISAD en résidence privée soit inférieur à 5 heures de services 
par semaine. 

De plus, pour les personnes de 70 ans et plus, il faut aussi tenir compte du crédit d’impôt que la personne reçoit du ministère du 
Revenu et soustraire ce montant de la subvention accordée. 

Exemple d’application de cette mesure : 

• Un usager a un plan SISAD à domicile de 15 heures semaine dont 6 heures en AVQ. 

• Ses revenus sont de 1 800 $ par mois. 

• La résidence charge 1 600 $ pour le gite et le couvert 

• L’usager reçoit un crédit d’impôt de 225 $ par mois 

• Le calcul suivant est effectué : 

Plan SISAD en résidence privée (AVQ) : 6 h/sem. (AVQ) x 52 sem./12 mois x 13,89 $ (taux horaire du 
programme SISAD) = 348,14 $/mois. 

Plus de 70 ans – Plan SISAD en résidence privée (AVQ) moins le crédit d’impôt : 348,14 $ - 25 $ = 123,14 
$/mois ou 123,14 $ x 12 mois/52 sem. / 13,39$ = 2,13 h/sem. 



 

 

  



 

 

 


